
Le fonctionnement de  
la mairie  

Les commissions et  
les syndicats

Jumelage

L’école et la garderie

Les associations

Les informations2013

Saint-Marcel
Bel-Accueil



Sommaire

VIE MUNICIPALE
Jumelage			   p 18
Nouveaux arrivants 		  p 19
La bibliothèque 		  p 20
Le centre de loisirs 		  p 22
L’école et la garderie 		  p 23

LES ASSOCIATIONS
Les présidents 			   p 27
Artdwidge 			   p 27
Sou des écoles 			   p 28
ACAP 				    p 29
Photo club les belles images 	 p 30
Terres d’ombre 			  p 32
ACCA 				    p 32
Tennis 				    p 33
SMGTA 				    p 33
Journée d’amitié 		  p 34
Retraite en forme 		  p 34
Styl Modern Jazz 		  p 35
Chorale 			   p 35
ASSMIDA 			   p 36
Sapeurs pompiers 		  p 37
Relais des 3 collines 		  p 38
Chauffe Marcel			   p 38
OSEZ 				    p 39
Amicale des donneurs		  p 39
Mobilité Nord Isère		  p 40
Tricotie 			   p 40

SPECTACLES ET FÊTES
Les barbares 			   p 42
Fêtes de quartier 		  p 44

INFORMATIONS
Démarches administratives	 p 46
Numéros et adresses utiles	 p 47
Informations pratiques 		 p 48
Etat civil 			   p 48
Activité économique 		  p 50
Calendrier  			   p 51
La gratinée			   p 51

LA MUNICIPALITÉ
La mairie 									            p 5
Les commissions municipales 							          p 6
CCAS 										             p 7
Bâtiments communaux 								          p 8
Urbanisme 	  								           p 9
Finances - budget 								           p 10
Syndicats intercommunaux 							          p 12
Syndicat intercommunal des eaux du lac de Moras 				       p 13
CCBD										             p 13
Syndicat de gestion de Chozeau Saint-Hilaire 					        p 14
Développement									           p 14
Traitement des déchets 							          p 14
Sictom  									            p 16



Éditorial
 Chers Saint-Marcios, chers amis, 

Vous avez entre les mains le dernier bulletin annuel de cette mandature. 

Les 23 et 30 mars prochains, auront lieu de nouvelles élections afin de mettre en place le 
nouveau conseil municipal. 

Ce mode électoral sera différent des précédents. Ce sera un scrutin de liste, dit « à la 
proportionnelle » comme c’était déjà le cas pour les communes de plus de 3 500 habitants. La 
parité – hommes – femmes devra être respectée et il ne sera pas possible de rayer ou d’ajouter 
d’autres noms que ceux figurant sur la liste choisie par l’électeur. 

Un bulletin spécial avec toutes ces précisions sera distribué le moment venu afin que chacun 
puisse voter en connaissance de cause. 

Pour ma part, je ne briguerai pas un sixième mandat. En effet, après 31 ans d’élu du peuple, 
j’ai décidé de me retirer de la vie publique. C’est une décision mûrement réfléchie. Je 
voudrais remercier du fond du cœur tous les Saint-Marcios qui m’ont fait confiance depuis 
toutes ces années. Vous m’avez accepté dès 1983 alors que j’étais un jeune « étranger » au 
village et depuis vous m’avez reconduit dans ces fonctions, régulièrement et dès le premier 
tour. J’ai passé avec vous des moments merveilleux et magnifiques et je vous en suis gré. 

Je souhaite à mon successeur toute la joie et la réussite qu’il peut espérer. Etre maire exige 
de la rigueur, encore de la rigueur, toujours de la rigueur mais il faut savoir rassembler, 
trouver parfois le bon compromis, être à l’écoute et accepter les différences. 

J’ai dit un jour que les lettres du mot maire se retrouvaient dans le verbe aimer. Il faut savoir 
aimer son village et l’aimer plus que tout, se méfier des donneurs de leçons et des faiseurs de 
vent. Je crois profondément que les valeurs-guides de cette fonction se déclinent à travers la 
tolérance, la convivialité et la fraternité. 

Au seuil de cette nouvelle année, j’adresse à toutes et à tous mes vœux les plus chaleureux 
de santé, d’amour et de réussite. 

Au revoir mes amis. Vive Saint-Marcel-Bel-Accueil. 

Guy GAGNOUD



La Municipalité
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Cantine scolaire
Suite à la dissolution de l’association cantine au dernier trimestre de l’année dernière, la Municipalité à repris la 
gestion de la cantine. Les conditions restent inchangées : une inscription au mois ou au ticket. Les enfants déjeunent 
sous la surveillance du personnel communal avec pour nouveauté deux services afin que tous puissent bénéficier d’une 
place à la cantine et aussi afin que les enfants petits et grands, 
mangent dans le calme.

Les feuilles d’inscription et les menus sont en ligne 
sur le site internet de la mairie dans la rubrique 
« VIE PRATIQUE / Cantine et garderie scolaires »	

La mairie

L’équipe municipale en place 
		

MAIRE ET ADJOINTS
Guy GAGNOUD Maire

Louis BALLY 1er adjoint

Christian GOUBET 2ème adjoint

Roland SEIGLE 3ème adjoint

CONSEILLERs eT conseillères
Gisèle DONIN Conseillère

Aurélien BLANC Conseiller

Philippe FUSTINONI Conseiller

Solange FAY-CHATELARD Conseillère

Caroline PELLET Conseillère

Christine GARABEDIAN Conseillère

Géraldine LAURENT Conseillère

Sophie MOUGENOT Conseillère

André REYNAUD Conseiller

Jean-Pierre HENICKE Conseiller

les employés communaux

Secrétariat de mairie
Sabine OBLED secrétaire de mairie

Julie QUANTIN employé administratif

Catherine CUZIN employé administratif           

Marie-Hélène BAILLY            employé administratif (contrat) 

ENTRETIEN DES BÂTIMENTS, ESPACES VERTS

Sylvie CHANTIER adjoint technique (contrat)

Franck DUMOULIN adjoint technique

Pascal BONNAZ adjoint technique

Yannis TIRABOSCHI adjoint technique

ÉCOLE, CANTINE ET GARDERIE

Evelyne BRISSAUD, ATSEM (école maternelle)

Béatrice GESEGNET adjoint technique

Patricia GEORGE adjoint technique

Farida BOUAZOUNI adjoint technique (contrat)

CO
IN

 P
RA

TI
Q

U
E

Horaires d’ouverture au public
Lundi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h
Mercredi de 13 h 30 à 17 h 
Samedi de 8 h 30 à 11 h 30

Tel : 04 74 27 24 08
Fax : 04 74 27 65 92 
email : smba5@orange.fr
Site internet : http://www.saintmarcelbelaccueil.fr

Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous.

Un bulletin de liaison, édité après chaque réunion de conseil municipal, communique les 
informations communales, mais également le calendrier des manifestations à venir.

PRIX DU TICKET
-- QF < ou = 556,44 : 2,71 €
-- 556,44 < QF < 792,73 : 3,62 €
-- 792,73 < QF : 4,47 €
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Les commissions municipales
AFFAIRES SOCIALES ET CCAS
S. FAY CHATELARD – P. FUSTINONI – C. PELLET – G. DONIN 

ENSEIGNEMENT - AFFAIRES SCOLAIRES - bibliothèque
C. GARABEDIAN - S. MOUGENOT – C. PELLET

AGRICULTURE-ENVIRONNEMENT-FLEURISSEMENT
R. SEIGLE – A. REYNAUD – C. GARABEDIAN – L. BALLY – G. DONIN

BATIMENTS COMMUNAUX - ENTRETIEN-RENOVATION
L. BALLY – C. GOUBET – A. BLANC – P. FUSTINONI 

AFFAIRES JURIDIQUES 
L. BALLY – C. GOUBET – R. SEIGLE

ELECTRICITE ECLAIRAGE
C. GOUBET – P. FUSTINONI – JP. HENICKE

URBANISME 
L. BALLY – C. GOUBET – R. SEIGLE – G. LAURENT – C. GARABEDIAN – S. MOUGENOT – JP. HENICKE – A. REYNAUD

VOIRIE 
R. SEIGLE – G. LAURENT – L. BALLY – C. GOUBET – S. MOUGENOT 

INFRASTRUCTURES-SPORT-LOISIRS  
A. BLANC – C. GOUBET – R. SEIGLE

INFORMATION communication
C. GARABEDIAN - A. REYNAUD – P. FUSTINONI – G. LAURENT – S. MOUGENOT – C. PELLET

FINANCES - BUDGET 
L. BALLY – C. GOUBET – R. SEIGLE – A. BLANC

P.L.U. 
L. BALLY – C. GOUBET – R. SEIGLE – JP. HENICKE – A. REYNAUD – G. LAURENT
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CCAS

Dimanche 8 décembre, 87 personnes de 70 ans et plus étaient conviées au traditionnel repas offert par le CCAS .
Dans la bonne humeur, les bénévoles ont servi ce repas préparé par la Maison Morel.
Après les mignardises de la boulangerie Duchemin , la chorale du village a égayé la fin d’après midi .

Les absents de 80 ans et plus auront le plaisir de recevoir un colis de Noël distribué par les bénévoles .
Mais n’oublions pas que le CCAS est présent pour aider toutes personnes en difficulté grâce à l’aide de le mairie et 
de ses bénévoles.

La compagnie théâtrale Aquae Bellae, de Saint-Marcel-Bel-Accueil donnera une représentation le samedi 5 avril à 20h 
et le dimanche 6 avril à 17h, au profit du CCAS. Il est prudent de réserver : 06 70 15 83 12.
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Bâtiments communaux et infrastructures sportives
CIMETIÈRE
Des caniveaux ont été installés en bas de chaque allée 
afin de limiter les effets de ravinement lors des orages.

LE STADE
Différents travaux ont été réalisés au stade dont 
certains sont liés à la montée du club en Fédérale 2.  
Installation d’un panneau d’affichage électronique. 
Pose de 84 mètres de main courante autour du terrain 
qui est maintenant sécurisé sur tout le pourtour. Pose de 
nouvelles douches dans un vestiaire. Construction d’une 
toiture pour les tribunes.

Au tennis
Installation d’une serrure avec code et cartes perforées.

ÉCLAIRAGE PUBLIC
Un diagnostique complet des installations actuelles a été 
réalisé par un bureau d’études et les travaux préconisés 
avoisinent les 45 000 euros. En effet sept coffrets de 
commande sont d’une grande vétusté et les lampes 
ballons au mercure équipant la majorité de nos points 
lumineux sont interdites depuis la fin 2013. Il faut les 
remplacer par des lampes au sodium moins énergivores.
Un programme de travaux de 25 000 euros a été réalisé 
en octobre. Tous les coffrets de commande défectueux 
ont été remplacés et vingt lampes au sodium installées.
Une deuxième tranche de travaux est nécessaire pour 
changer les dernières lampes au mercure (Loras, Le 
Lichoud, Le Girerd, Le Cochard et Le Loup) et pour 
installer des horloges permettant de diminuer l’intensité 
de l’éclairage en milieu de nuit.

ÉLECTRIFICATION
Le remplacement du transformateur de 160 kwa de 
Chevalière par un poste de 250 kwa n’a pu être réalisé 
cette année. En effet ce nouveau transformateur 
nécessite une surface au sol de 6 mètres carrés et en 
l’absence de place en bordure de la voie publique, 
aucun riverain n’accepte la pose sur son terrain alors 
que ces terrains sont en zone constructible et que les 
propriétaires ont des projets !!

TRAVAUX DE L’ÉGLISE
Cette année 2013, la commune a engagé un important 
programme de travaux de rénovation de l’église du 
village. Ces travaux se décomposent en trois parties :

La toiture 
Changement complet des ardoises et de la zinguerie 

y compris les descentes de chéneaux ; renforcement 
de la charpente au niveau des transepts ; changement 
des liteaux.

Maçonnerie
Reconstruction de quatre têtes de contreforts à 
l’identique (en ciment prompt naturel) ; nettoyage de 
toutes les couvertines de contreforts et badigeonnage à 
la chaux avec aspect vieilli ; réfection des joints érodés. 
A l’intérieur de l’église le crépi ciment a été tombé sur 
un mètre de haut et remplacé par un crépi à la chaux 
avec aspect vieilli pour laisser respirer les murs.

Assainissement extérieur 
Dans l’impasse côté ouest, destruction de la rampe ; 
réfection des évacuations d’eaux pluviales ; remise 
en forme de l’impasse avec accès réglementaire 
pour les personnes à mobilité réduite. Côté est (vers 
parking) réfection des évacuations d’eaux pluviales et 
construction d’un drain. Les travaux ont débuté le 19 
mars 2013 et ont été terminés le 2 août comme prévu 
initialement malgré les intempéries du printemps.

Ces travaux ont été réalisés sous la maîtrise d’œuvre 
de monsieur Francou, architecte du patrimoine qui a 
été choisi par la commune en 2012. Celui-ci a élaboré 
le projet permettant d’obtenir certaines subventions et 
a assuré le suivi des travaux. Le coût total des travaux 
s’élève à 235 930,39 euros. Le Conseil Général de l’Isère 
a attribué une subvention de 90 000 euros et le Conseil 
Régional une subvention de 83 269 euros.
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Urbanisme
PLACE DU VILLAGE
Comme vous le savez, les travaux d’aménagement du 
centre village ont pris plusieurs mois de retard. Nous 
avions fait le choix logique de remettre à neuf les 
réseaux d’eau et d’assainissement avant d’entamer les 
constructions de parvis, trottoirs et voies nouvelles, 
en liaison étroite avec le Syndicat des Eaux du Lac 
de Moras, maître d’ouvrage de cette partie pour  
334 957,02 €.

Les premiers travaux ont mis à jour des vestiges 
historiques très intéressants. La DRAC (direction 
régionale des affaires culturelles) puis l’INRAP (institut 
national de recherches archéologiques préventives) 
se sont penchés sur ces découvertes et depuis cet été 
des fouilles sont initiées par ces organismes afin de 
répertorier ces richesses. 
							     

A l’heure où sont imprimées ces lignes, les travaux 
d’aménagement proprement dits : la place, le parvis, 
le parking, la nouvelle voie d’accès devraient débuter, 
conjointement avec les travaux d’assainissement de la 
montée des Perrières. Le projet dans sa globalité vous 
a été présenté lors de la réunion publique du 26 mars 
2013, les plans sont consultables en mairie. 
Montant des travaux : 496 623,75 € réalisés par 
l’entreprise JORDAN.

Bien sûr, ce chantier va générer quelques difficultés de 
circulation et de stationnement.

A ce sujet, nous prions tous les Saint-Marcios de bien 
vouloir faire un petit effort en se garant quelques 
mètres plus loin (champ de foire, pré communal, 
parking derrière l’église dès qu’il sera achevé…).  

Il est impératif que les commerces ne subissent pas 
une baisse de fréquentation.
Vous savez tous que nous avons de la chance de 
posséder quelques commerces de proximité. Que de 
villages nous envient ! Que de villages seraient prêts 
à faire de gros efforts pour avoir ne serait-ce qu’une 
seule boutique !

DES PROJETS EN COURS OU 
REPORTES
la mare de Culus 
L’aménagement en espace pédagogique n’a pu être 
réalisé à cause des intempéries. Ce projet reporté a 
été subventionné à hauteur de 1 000 € par le conseil 
général.

Le carrefour Cornaire 
A l’entrée du village a été reporté au premier semestre 
2014. C’est un projet essentiellement financé par le 
Conseil général de l’Isère. Des difficultés d’ordre 
financier liées à la programmation départementale ont 
nécessité ce report de quelques mois. La commune 
a pris à sa charge le foncier nécessaire à ce projet 
primordial pour la sécurité des utilisateurs et des 
riverains.

La création des logements 
Au dessus de la bibliothèque (coût prévisionnel :  
103 000 € HT) est reportée.

PLU
La mise en révision du Plan Local d’Urbanisme est 
devenue nécessaire et obligatoire pour être en 
adéquation avec le SCOT (schéma de cohérence 
territoriale). Notre PLU date de 2005 est n’est plus 
conforme aux règles que le SCOT préconise (nombre de 
permis de construire limité à 7 ou 8 par an, économie 
de la consommation de l’espace, habitat concentré…). 
Le nouveau conseil municipal devra s’atteler à ce 
travail de remise à niveau. 
Durée probable : 3 ans environ.

LA NOUVELLE CAntine
La construction de la nouvelle cantine est programmée. 
Elle prendra place au sein du centre multi-accueil que 
va construire la communauté de communes Les Balmes 
Dauphinoises. Ce bâtiment sera situé derrière l’école 
du village avec un accès direct par le nouveau parking 
de l’église.

INCENDIE
Demande de subvention pour l’implantation de deux 
citernes défense incendie de 120 m2 au Pardier et au 
Robert.
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COMPTE ADMINISTRATIF 2012

FONCTIONNEMENT - EXCÉDENT 2012 : 226 124,64 €
DÉPENSES RECETTES

Charges à caractère général 169 926,41 Excédent reporté 0

Charges de personnel 256 265,59 Impôts et taxes 441 760,00

Charges de gestion courante 89 464,44 Produits des services 5 372,34

Charges financières 9 275,85 Dotations et participations 247 173,00

Autres charges 240 Atténuation de charges 26 067,86

Opérations d’ordre entre sections 1 760,00 Produits exceptionnels 5 129,33

TOTAL 526 932,29 Autres produits 27 554,40

Opérations d’ordre entre sections 0

TOTAL 753 056,93

INVESTISSEMENT - DEFICIT 2012 : 18 308,69 €
INTITULE DÉPENSES RECETTES

Matériels 36 675,29

Réfection de bâtiments communaux 31 168,45

Locaux stade (tennis et rugby) 15 376,73

Maison du patrimoine et des associations 2 136,04

Voirie communale 41 541,50

Voirie Rurale 12 559,80

Bornes incendie 2 044,63

Électrification rurale 61 852,69 45 994,00

PLU 6 8567,99

Aménagement des espaces publics du village 4 997,81

Fontaines 511,89 1 092,00

Église 6 168,14

Éclairage public 5 597,28

Remboursement d’emprunt 43 086,18

Remboursement de TVA 2009 et 2010, taxe locale d’équipement 39 747,11

Opération d’ordre entre sections 1 760,00

Excédent de fonctionnement de l’année 2010 200 000,00

TOTAL 270 284,42 288 593,11

Finances et budget

2% Charges financières

17% Charges gestion 
       courante

49% Charges de 
       personnel

32% Charges à caractère général
32,8% Dotations et participations

3,5% Atténuation de charges

0,7% Produits des services

0,7% Produits exceptionnels
3% Autres produits

58,7% Impôts et taxes



BUDGET PRIMITIF 2013

Fonctionnement
DÉPENSES RECETTES

Charges à caractère général 248 854,80 Produits des services 36 970,00

Charges de personnel 272 400,00 Impôts et taxes 427 000,00

Charges de gestion courante 96 861,24 Produits exceptionnels 2000,00

Charge financières 8 400,00 Dotations et participations 244 930,00

Imprévues et exceptionnelles 11 160,00 Atténuation de charges 0

Virement sur investissement 226 447,92 Autres produits 25 000,00

TOTAL 864 123,96 Résultat reporté 128 223,96

TOTAL 864 123,96

Investissements
INTITULE PREVUS

Matériels 17 980,00

Réfection de bâtiments communaux 7 588,00

Logements locatifs 138 000,00

Capelle de Messenas 7 000,00

Locaux stade (tennis et rugby) 33 970,00

Voirie communale 40 000,00

Voirie Rurale 15 000,00

Terrains 120 000,00

Électrification rurale 1000,00

PLU 5 000,00

Requalification paysagère village 450 000,00

Remboursement d’emprunt 45 200,00

Aménagement carrefour entrée du village 341 000,00

Bornes incendie 25 000,00

Mare pédagogique 6 000,00

Éclairage public 24 000,00

Cimetière 6 200,00

Église 252 000,00

Terrain multi-sports 68 200,00

TOTAL 1 451 462,04

ÉTAT DE LA DETTE JUSQU’EN 2021

11

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

70 000

52 500

35 000

17 500

0
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Les syndicats intercommunaux
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LES BALMES DAUPHINOISES 
Développement économique – environnement – actions sociales – aménagement de l’espace :
Délégués Titulaires : Guy GAGNOUD – Louis BALLY

SYNDICAT DES EAUX DU LAC DE MORAS
Distribution de l’eau - facturation : Délégués Titulaires : Guy GAGNOUD - Christian GOUBET

SYNDICAT DE CHOZEAU-SAINT HILAIRE
Entretien réseau d’eau - relevé compteur : Délégués Titulaires : Guy GAGNOUD - Christian GOUBET

SYNDICAT D’ASSAINISSEMENT DE LA PLAINE DU CATELAN
Raccordement assainissement et station épuration : Délégués Titulaires :  Guy GAGNOUD - Christian GOUBET

SYNDICAT DES MARAIS DE BOURGOIN
Extension et entretien réseaux des canaux, fossés hors territoire Bourbre : Délégués Titulaires : Roland SEIGLE - Louis  BALLY

SYNDICAT D’AMÉNAGEMENT DU BASSIN DE LA BOURBRE
Utilisation et amélioration du patrimoine hydraulique : Délégués Titulaires :  Roland SEIGLE - Louis BALLY

CONTRAT GLOBAL DE DEVELOPPEMENT 
Amélioration cadre de vie, tourisme, culture, patrimoine…agriculture, économie : Mmes Christine GARABEDIAN – 
Solange FAY CHATELARD – MM. Christian GOUBET – Roland SEIGLE – Aurélien BLANC

SICTOM
André RAYNAUD

SEDI
Philippe FUSTINONI
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Communauté de communes 
les Balmes Dauphinoises

Vous allez recevoir le bulletin d’information l’Écho des 
Balmes. Il résume les actions annuelles de 2013.
Deux d’entre elles auront un impact primordial pour 
notre village. 
La compétence « voirie » va alléger considérablement 
le budget communal en apportant le petit plus lié à 
l’investissement.

La construction du centre multi-accueil va apporter 
le nouveau service nécessaire à la petite enfance. Le 
centre de loisirs y sera intégré ainsi que la cantine 
scolaire de la commune.

Syndicat intercommunaldes eaux du lac de Moras
L’essentiel des chantiers 2013 – 2014 se situe sur la place 
du village, montée des Perrières, rue de Chevalière 
pour l’assainissement avec mise en séparatif et 
conduite d’eau potable pour Chevalière. (voir article 
« place du village »).
Une extension du réseau d’égout situé à Vénérieu lieu 
dit « La Chanas » a été nécessaire pour un montant de  
23 000 €HT.

Vous avez reçu votre facture d’eau annuelle. Un petit 
dépliant était joint. Il résume tous les critères de l’eau 
que nous consommons : ses origines, son traitement, 
ses contrôles, les explications et conseils d’utilisation ; 
c’est le bilan qualité annuel. Il est toujours édité avec 
un an de retard. En résumé : l’eau du robinet présente 
une bonne qualité bactériologique, elle est conforme 
aux limites réglementaires.
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Syndicat de gestion de
Chozeau Saint-Hilaire

A l’heure actuelle aucune décision n’a été prise, la préfecture de l’Isère n’ayant pas encore statué sur son avenir.

Un arroseur a été acheté cette année pour irriguer le 
stade communal. La commune a également investi dans 
un aspirateur à feuilles adapté sur la camionnette, ce 
qui facilite la tâche aux employés communaux, et évite 
une perte de temps. la commune est dotée, à présent, 

de matériel en très bon état et moderne. Ainsi nos 
employés sont plus rapides dans leurs tâches. Ils sont 
de plus en plus sollicités, la multiplication des terrains 
enherbés à entretenir est de plus en plus importante, 
et dévore leur temps pendant la belle saison. 

Développement

Collecte incitative des 
ordures ménagères. On en 
parle depuis longtemps !!
Le dossier de la collecte incitative des ordures 
ménagères avance bien et déjà la mise en place de la 
première étape est en cours de réalisation, à savoir : 
doter tous les habitants d’un bac de collecte individuel 
dans toutes les communes du territoire desservies par 
le Sictom.

Heureusement ce travail a déjà été fait depuis 5 ans 
sur Saint-Marcel-Bel-Accueil où chacun des habitants 
est équipé d’un bac individuel. Nous avons été la 
première commune dans ce cas.

Deuxième étape
Regrouper tous ces bacs sur des points de regroupement 
de façon à faciliter cette collecte. Saint-Marcel-Bel-

Accueil est à nouveau le premier à avoir anticipé ces 
changements.
Merci à tous pour votre collaboration. Cela a permis de 
gagner ½ heure de tournée sur 3h 

Troisième étape
Nous allons équiper chaque conteneur de puces qui 
seront reconnues lors de la collecte.

Dernière étape 
Reste à définir le pourcentage qui sera appliqué à la 
collecte incitative et organiser la collecte soit à la 
présentation du bac ce qui est le plus probable soit au 
poids du bac. Tout ceci se fera dans les années à venir. 
Patience.

Traitement des déchets
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ramassage des ordures 
ménagères 

Il a lieu une fois par semaine, le mercredi matin très 
tôt. Nous vous conseillons de les déposer la veille, 
l’horaire de tournée pouvant être avancé ou reculé 
suivant les nécessités du service.

POUBELLES ET CONTENEURS
Il est obligatoire de conditionner les ordures ménagères 
ou déchets assimilés dans des récipients adaptés : style 
conteneurs de 240 ou 340 litres munis d’un couvercle 
et de poignées. En effet, ces conteneurs facilitent leur 
préhension par les agents chargés du ramassage et 
leur permettent de gagner du temps. Ces récipients 
garantissent également la sécurité des agents, et 
évitent que les détritus soient éparpillés sur la voie 
publique par les chiens et les chats errants.

COMMANDE DE CONTENEURS
Les habitants de la commune intéressés par l’achat 
d’un conteneur peuvent passer une commande auprès 
de la Mairie. 

-- 120 litres : 35,40 € (2 personnes)
-- 240 litres : 47,60 € (4 personnes maximum)
-- 340 litres : 74,27 € (plus de 4 personnes)

DECHETTERIE DE LA PLANAISE
Vous avez pour habitude de vous rendre à la déchetterie 
de l’Isle d’Abeau. 
Maintenant, vous avez la possibilité de vous rendre aussi 
à la déchetterie de Panossas, aux horaires suivants :
      Mercredi : 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h  
      Jeudi : 13h30 à 18h  
      Vendredi :  8h30 à 12h et de 13h30 à 18h 
      Samedi : 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h 

Les encombrants, déchets verts, autres déchets 
toxiques tels que piles, batteries, huile de vidange, etc. 
Peuvent être déposés à la déchetterie de la Planaise 
à l’Isle d’Abeau. Pour accéder à la déchetterie, (sans 
excéder 1 m3 par jour pour les particuliers), il est 
nécessaire de se munir d’une carte d’accès fournie par 
le SMND ou SICTOM.

Horaires d’ouverture pour l’année : 
Pour les particuliers : 

-- Lundi, vendredi et samedi : 9h à 12h et de 14 h à 19h
-- Mardi, mercredi et jeudi : 14h à 19h

Artisans et commerçants contacter le 04.78.40.03.30

Il est vivement conseillé d’utiliser la déchetterie pour 
se débarrasser des déchets végétaux que l’on brûle 
dans les jardins, afin d’éviter au voisinage d’être 
incommodé par les fumées.

Elle aura lieu cette année le Samedi 5 Avril. Notre 
commune est grande et la participation du plus grand 
nombre serait appréciée pour rendre les abords de 

notre village plus propres et il y a de quoi ramasser. 
Depuis deux ans nous étions une quinzaine de personnes 
bénévoles pour faire ce travail et nous ne pouvons 
passer partout.
Merci à tous de votre aide et de votre participation.

Petit rappel 

Bacs de collecte sélective 
Ils ont tous été changés et nous demandons à chacun 
de respecter les consignes de tri. 
Dans le doute, il est préférable de mettre dans les 
ordures ménagères.
De plus, pour les emballages, ne pas hésiter à 
compacter les bouteilles plastique en les écrasant.
Ne jamais laisser de sac à coté des bacs. Merci de tout 
mettre dans les bacs.

Collecte Ordures Ménagères
Ne pas oublier de mettre votre bac la veille au soir . Les 
horaires de collecte pouvant varier, il serait dommage 
que celui-ci ne soit pas ramassé.
De même, merci de récupérer votre bac le soir 
même au plus tard le lendemain pour garder nos rues 
impeccables.

Élagage
Merci de bien élaguer vos haies le long de la route 
en raison de risque de blessures des rippers ( Yeux, 
expulsion des rippers du camion, contusions ), 
d’arrachage de gyrophare ou autre que nous devrons 
vous facturer si ces consignes ne sont pas respectées.

Inscription en mairie pour les nouveaux arrivants afin 
d’organiser la collecte et vous envoyer la carte de 
déchetterie.

Votre délégué : André Reynaud 

Journée de l’environNement.net :
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A  l’automne, les feuilles se ramassent à la pelle !!
Les ramasser pour les apporter à la déchèterie n’est vraiment pas la meilleure solution. Cela engendre des coûts pour 
la collectivité et donc au contribuable, prend du temps, génère de la pollution à cause des transports, puis du travail 
mécanisé sur une plateforme de compostage. 

Quoi de mieux que d’imiter la nature !   
Et de lui donner un petit coup de main, sans se fatiguer. 

Lorsque vos feuilles sont tombées sur la pelouse, passer la tondeuse sur vos feuilles après avoir enlevé le sac de ramassage. 
Ainsi les feuilles seront hachées et resteront au sol, mélangées avec la dernière tonde de gazon. Avec ce procédé, toutes 
les feuilles, même les plus coriaces, même malades seront intégrées au sol par les vers de terre et une multitude de 
décomposeurs. Au printemps, votre pelouse a été enrichie naturellement, comme dans un milieu forestier. 
Vous pouvez aussi ramasser vos feuilles avec la tondeuse et les utiliser pour du paillage au jardin potager et  entre les 
plantes vivaces. Ce procédé enrichira et allégera votre sol. Pensez à disposer une couche d’au moins 10 cm de manière à 
éviter la pousse de la mauvaise herbe au début des premières chaleurs printanières.
Pensez aussi à garder un sac de feuilles. Ainsi chaque semaine durant l’hiver vous pourrez  les incorporer au composteur 
avec vos déchets de cuisine
Si vos feuilles tombent sur des parties asphaltées, ramassez-les et faites en un tas dans votre jardin. A l’aide d’une 
tondeuse à gazon, hachez-les et utilisez-les en paillage comme mentionné ci-dessus. 

Si vous ne connaissez pas ces procédés, essayer au moins de les tester avec les feuilles d’un ou deux arbres pour découvrir 
leur intérêt. 

Et voilà, le tour est joué, plus de déplacements inutiles à la déchetterie pour des feuilles encombrantes et la nature autour 
de chez vous s’en porte mieux.

Dans les déchetterie du Sictom,  des 
nouveaux conteneurs textiles
Chaussures ou vêtements trop petits, démodés, assez vus ? Vous ne 
les portez plus ? Ne les laissez pas s’entasser dans vos armoires et 
surtout ne les jetez pas à la poubelle ! Ils peuvent créer des emplois 
et, portés par d’autres ou recyclés, commencer une deuxième vie 
solidaire. Les conteneurs du Relais vous attendent  dans chaque 
déchetterie  du Sictom : Pour Saint Marcel : St Chef et le village et la 
déchetterie de l’Isle d’Abeau.
Vous pouvez y déposer vos petits sacs contenant des vêtements, du 
linge de maison, des chaussures et de la petite maroquinerie (sacs à 
main, ceintures).

En déposant dans les conteneurs du Relais vos vêtements, chaussures, 
linge de maison… vous faites un petit geste pour une grande cause ! Vous 
participez à la protection de l’environnement : les textiles collectés 
par le Relais – près de 90 000 tonnes en 2012 – sont valorisés à 90 % et 
sont autant de tonnages qui ne finissent pas à la décharge ou ne sont 
pas incinérés. Et surtout, vous contribuez à l’insertion de personnes 
en difficulté, par la création d’emplois durables dans les domaines 
de la collecte, du tri et de la valorisation des textiles. 



Vie Municipale
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Jumelage
JUMELAGE entre SainT-MARCEL-
BEL-ACCUEIL et GOSALDO le 
23/11/2013

Après que cet été, du 23 au 26 août, une forte 
délégation de St Marcios ait accompagné notre maire 
Guy GAGNOUD à Gosaldo signer le serment de jumelage 
entre nos deux villages, ce week-end, du 22 au 24 
novembre, une dizaine de Gosaldini  avec à leur tête 
le maire Giocondo Dalle FESTE est venue finaliser ce 
serment en terre iséroise. 

L’association SMGTA et la municipalité avaient préparé 
cette réception. Elle a commencé le vendredi en fin 
d’après-midi par un bref échange en mairie où le plaisir 
de se retrouver était manifeste malgré la fatigue du 
voyage. La banderole de Bienvenue déployée sur le 
rond-point a été appréciée. La répartition dans chaque 
famille d’accueil s’en est suivie.

Chacun des membres de l’association avait confectionné 
une entrée, un dessert ou une tartiflette et soixante-dix 
convives se pressaient dès 20 h dans l’extension de la 
salle des fêtes pour partager et déguster tous ces mets 
dans une ambiance gaie et chaleureuse.

Le lendemain, la matinée a débuté par l’inauguration 
du panneau - signifiant le jumelage - devant être placé 
à l’entrée du village.

La plantation d’un tilleul près de l’école par nos deux 
maires bottés aidés des deux présidents René TESSAROLO 
(SMGTA) et Mario PONGAN (Comité de Gosaldo) était un 
beau tableau hautement symbolique.

La suite s’est poursuivie au chaud, dans la salle des 
fêtes,  où les maires de la communauté de communes 
et les conseillers municipaux étaient regroupés sur la 
scène. 

Les discours de nos deux édiles ont pris la mesure du 
chemin parcouru depuis leur 1ère rencontre en octobre 
2011 sous l’impulsion de Roger PONGAN. Tarcizio 
BRESSAN, frère du 1er adjoint Piero BRESSAN, invité 
à les rejoindre  n’a pas eu besoin de la traduction de 
Guerrino MARCON pour raconter brièvement en bon 
français sa vie de chaisier ambulant dans la région alors 
qu’il n’avait que 14 ans.

Son témoignage à la fois simple et authentique n’a que 
plus légitimé cette cérémonie.
Assis sur deux fauteuils fabriqués par le père (Pierre) et 
le frère (Antonin) de Roger PONGAN et avant d’apposer 
leur griffe, nos deux éminents signataires ont lu la charte 
de Jumelage en italien et en français. C’est alors que la 
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Nouveaux arrivants
Comme chaque année a lieu la réunion des nouveaux arrivants, avec M. le Maire et les différents acteurs de la commune.

chorale « Les Chants de Bel Accueil « a entonné avec brio 
les deux hymnes non sans une certaine émotion. A leur tour 
les deux présidents se sont congratulés et il a été procédé 
à un échange de cadeaux : plateau commémoratif, 
tableau de peinture, trophée, statuette, spécialités 
gastronomiques, livres, revues et porte-clés.

Les présents officiels distribués, chaque couple de 
Gosaldini a reçu un photophore et des papillotes. Quatre 
écoliers ont clôturé cette remise en offrant un lumignon 
par classe au maire de Gosaldo afin que ce signe de 
lumière et d’amitié soit transmis au musée des Rêves 
de Feltre où a été déposée la terre de St Marcel cet été. 
Guy GAGNOUD les a chaleureusement remerciés avec 
leur directrice Elisabeth FAUSSART qui à l’aide de ses 
collègues leur en a fait confectionner un par élève pour 
décorer la scène et tous les associer à cet événement.
En guise de conclusion, la chorale s’est lancée dans 
un « Bella ciao » bien enlevé. Ensuite, s’est déroulé le 
repas préparé par la Taverne Rustique de St Chef auquel 
étaient conviés les habitants de St Marcel. Plus de cent 
dix personnes se sont retrouvés dans une excellente 
ambiance. Le gâteau magnifiquement décoré par le 
boulanger-pâtissier du village, M. DUCHEMIN, a été fort 
apprécié. 

Après la visite très intéressante de la Caserne des 
pompiers de Bourgoin-Jallieu suivie de celle plus 
arrosée de la cave de Noël Martin, nous nous sommes 

tous retrouvés à la salle des fêtes où une gratinée 
nous attendait. Alors que le repas s’achevait, quelques 
choristes nous ont gratifiés d’un petit récital improvisé 
de chansons françaises.
Le lendemain matin, il a bien fallu se dire au revoir et 
le départ prévu à 8 h ne s’est fait qu’une demi-heure 
plus tard.

Merci à nos élus, employés municipaux et à tous 
les membres de l’association qui ont assuré le bon 
déroulement de cette réception. Et surtout un grand 
Merci à nos dix Gosaldini pour avoir bravé la froidure 
et permis de confirmer ce jumelage qui ouvre la voie à 
plein d’autres échanges fructueux et amicaux. 
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La Bibliothèque
-- Gratuité pour tous
-- Prêt de livres (tous genres), une section consacrée aux « ados » ; prêt de CD, et nouveauté 

cette année, de DVD. Prêt de documents par la BDI.
-- Équipe des 10 bénévoles.
-- Achat de livres nouveaux avec la subvention municipale de 1800 € annuelle

Horaires habituels :

Période scolaire
Lundi : 14h30 à 16h30 pour l’école et 16h30 à 17h30 au public
Mercredi : 10h à 12h au public
Samedi : 10h à 12h au public
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LIRE, C’EST VIVRE

Fonctionnement de la
bibliothèque :
Horaire des permanences : quelques modifications 
pour cette année

-- Regroupement de classes pour les enfants de 
l’école – 2 classes viennent chaque semaine 
donc chaque classe échange les livres tous les 
15 jours de 13h30 à 14h30.

-- Nous avions ouvert au public les permanences 
le lundi de 14h30 à 17h30 jusque fin 2013. 
L’horaire habituel 16h30/17h30 est conservé 
pour 2014.

-- Suppression des permanences du mercredi de 
17h30 à 18h30 et ouverture de 10h à midi (voir 
par ailleurs les horaires…)

-- Les permanences sont bien fréquentées, sources 
de rencontres, d’échanges. Nous avons enregistré 
de nouveaux lecteurs adultes et enfants cette 
année. Les romans « marchent » toujours très 
fort : nous achetons ou empruntons les plus 
récents à la BDI.

Bénévoles 
l’équipe compte 10 bénévoles qui donnent beaucoup 
de leur temps. Vous serez toujours accueillis avec le 
sourire par Anne-Marie, Bernard, Christiane, Danièle, 
Françoise, Jacqueline, Marido, Nicole, Odile ou 
Solange.  
Achat de livres avec la subvention municipale mais 
aussi beaucoup de dons d’ouvrages cette année.
Travail en dehors des permanences : réunions 

fréquentes des bénévoles pour enregistrer les livres 
nouveaux avec l’outil informatique, remise en état 
des livres qui en ont parfois bien besoin (nettoyage, 
réparation…), rangement dans les rayons… Travail  
« dans les coulisses ». 

Participation à diverseS
activités :  
Sans les citer toutes, il faut mentionner :

-- Participation au Prix Nord-Isère : chaque niveau 
de classe a à lire 4 livres, puis doit choisir son 
livre préféré au cours d’un vote (très sérieux) 
organisé à la bibliothèque. Auparavant les 
bénévoles leur ont présenté ces livres et les 
enseignants ont travaillé avec leurs élèves à 
partir de ces derniers – de la Maternelle aux 
CM2. La liste de ces ouvrages est disponible 
à la bibliothèque de même qu’un exemplaire 
de chacun d’entre eux. Deux exemplaires de 
chaque livre circuleront à l’école.

-- Participation aux activités de l’ACAP : par 
exemple, organisation d’une exposition sur 
Georges Brassens de décembre 2012 à février 
2013 en rapport avec le concert Brassens/
Cabrel donné à la Maison du Patrimoine le 19 
janvier 2013. 

La lecture et les enfants
Les enfants lisent-ils ? Les « petits » bien sûr regardent 
les images ou se font lire les histoires par le papa, la 
maman ou un adulte. Les plus grands sont souvent  
« sélectifs » : certains choisissent uniquement des BD 
ou des documents, d’autres uniquement des albums, 
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des contes ou des romans. L’essentiel est qu’ils 
s’intéressent à la lecture, source d’apprentissages 
divers et de plaisir : la tentation est si grande de rester 
devant l’ordinateur ou le poste de télévision.

Il faut regarder leurs yeux qui brillent quand on leur lit 
une histoire…
                                      

Lecteurs passionnés en groupe.
        

                                                                                                                              
Histoires, documents autour de la table.

On lit partout !    
                                                                     

 

Par terre,                                                                                               

assise sur une chaise,
  

                                                                                         

les pieds sur la baignoire,
                                                                  

sur le scooter,                             

On peut même lire dans un arbre, comme Julien 
Sorel, dans « le Rouge et le Noir », sourd à tout ce qui 
l’entoure – au grand dam de son père !                     

Et il n’y a pas d’âge pour venir à la bibliothèque !
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Centre de loisirs

Secteur Jeunesse
La Communauté de Communes de Balmes Dauphinoises  
a pris récemment la compétence en matière de 
jeunesse, et fait appel à l’association Léo LAGRANGE 
pour mettre en place une action jeunesse sur l’ensemble 
du territoire. Au travers de cette action, la volonté de 
la collectivité est d’offrir un panel d’animations pour 
les jeunes afin de contribuer à leur épanouissement et 
leur intégration dans notre société. En sollicitant Léo 
LAGRANGE, la Communauté de Communes a fait le choix 
d’un opérateur capable d’identifier les partenaires, de 
mobiliser son réseau et les ressources locales au service 
du projet, des familles et plus largement de la politique 
publique. La volonté de l’équipe éducative est de mettre 
à disposition des jeunes, parents et des partenaires, 
toute leur expertise et leurs savoir-faire pour que notre  
« espace jeunes » soit un lieu de référence sur le 
territoire.  Les valeurs Léo LAGRANGE constituent le 
fondement de son engagement éducatif, elles tendent 
à favoriser l’initiative et accompagner l’engagement 
des jeunes par l’accès à la culture, aux loisirs et à la 
responsabilisation pour qu’il puisse s’épanouir dans un 
environnement sécurisé et sécurisant.

Nos actions :

Mercredi c’est permis
Accueil des 12/15 ans de 14h à 18h.

Espace FUN 
Accueil des 12/15 ans pendant les vacances scolaires.
Permanence au collège de St CHEF : une fois par semaine

Espaces rencontres
Aller à la rencontre des 15/17 ans sur leurs points de          
rassemblements

Espace projets			 
Les jeudis de 17h à 19h sur les communes selon un 
calendrier établi

Espace moteur, actions
Activités en direction des 15/17 ans, une fois par mois, 
les vendredis soirs, samedis en journée ou samedis soirs.

Espace moove and fun 
Mini-séjour à destination des 15/17 ans

Espace évasion 
Minis séjours à destination des 12/15 ans

Raid aventure
Raid sportif à destination de 12/17 ans
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Ce centre de loisirs mis en place par la communauté de communes les Balmes Dauphinoises, encadré 
par l’Union Française des Centres de Loisirs est agréé par le Ministère de la Jeunesse et des Sports. 

Une aide de 5 € par jour et par enfant, sans excéder 30 jours par an, peut être accordée en mairie, 
sur présentation du quotient familial établi par la CAF, inférieur à 556,44 €.

Une plaquette d’informations, disponible en mairie, est distribuée régulièrement aux familles par le 
biais du cahier de liaison de l’école.

Les enfants peuvent arriver le matin entre 7h45 et 9h, et repartir le soir entre 17h et 18h. Un repas 
chaud est servi sur place. (Tarifs compris entre 10 et 15 € la journée selon le quotient familial).

Contact : du lundi au mercredi, 04.37.05.04.14 ou 06.37.40.83.69
               pole-enfance.ccbd@leolagrange.org
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L’école et la garderie
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Inscription scolaire pour la 
rentrée 2014 des enfants nés 
en 2011
Les inscriptions s’effectueront à l’école les mardis 4 
février  et 2 avril 2014 de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 
16h30.
Munissez-vous du certificat d’inscription délivré par la 
mairie, du carnet de santé de l’enfant et du livret de 
famille. Si les horaires ne convenaient pas, vous pouvez 
prendre rendez-vous avec la directrice en téléphonant 
au 04 74 27 13 26.

L’année 2012 - 2013 à l’école 
de Saint-Marcel-Bel-Accueil

invitation au voyage…
Le voyage, thème de l’année scolaire, est le fil 
conducteur de nos activités et de nos projets de 
classes.

Pour Noël, le Sou des Écoles nous offre un spectacle 
musical « Les sons du Monde » : nous rêvons d’en faire 
le tour.

L’ÉCOLE
La commune de Saint-Marcel-Bel-Accueil dispose d’une école primaire : deux classes en maternelle 
et trois classes en élémentaire, dirigées par Madame Elisabeth FAUSSART, directrice. 
Les institutrices et instituteurs sont : 

-- Petite et moyenne section de maternelle ..................	Magaly LYOBARD
-- Moyenne et grande section ................................... 	Gaëlle MALPEL		   
-- CP et CE1 ........................................................ 	Elisabeth FAUSSART
-- CE1 et CE2 .......................................................	Jean-Pierre RAYNAUD
-- CM1 et CM2 ......................................................	Isabelle HONIC
-- Titulaire remplaçant ...........................................	Patrick DEVYNCK

Pour tous renseignements concernant les inscriptions ou le fonctionnement, vous pouvez téléphoner 
à Madame la directrice au 04.74.27.13.26.

LA GARDERIE

Une garderie municipale, ouverte à tous les enfants scolarisés, fonctionne au sein de l’école.  
La surveillance est assurée par le personnel communal. Des tickets sont en vente par planche 
de 10 au secrétariat de la mairie, une fois par mois, au jour de permanence prévu à cet effet.  
Se renseigner en mairie.

-- LES HORAIRES :   matin : 7H45 – 8H20 / soir : 16H30 – 18H00
-- LES TARIFS :        matin et soir : 1€ la ½ heure
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Nous laissons une place dans notre liste de projets  
« voyages » à des événements comme le courseton, la 
soirée jeux, la visite des expositions de l’association 
ACAP (celle sur l’Afrique puis celle des peintures de 
Bhéatrice Chanard) et le Carnaval. Ce dernier a été 
l’occasion pour chacun de montrer son magnifique 
costume du monde en compagnie  de la statue de la 
liberté et du globe terrestre ! 
    

En Maternelle

Tout au long de l’année, les enfants réfléchissent sur 
le thème du voyage en abordant différents sujets : 
les moyens de locomotion, la sécurité routière, les 
différents sens, les chants de Noël de différents pays, 
la découverte de l’environnement proche (sortie avec 
l’association Lo Parvi pour explorer la faune et la flore 
de la forêt) et encore bien d’autres. 
Les élèves présentent régulièrement à leurs parents 
le fruit de leur travail sous forme de petites 
représentations ou d’expositions.

Mais le vrai voyage tout au long de l’année a été celui 
de  la transhumance des moutons de Bibi (Monsieur 
Pongan)! Découvrir, accompagner les moutons dans 
différents lieux, participer aux étapes de leur vie : le 
retour à Saint Marcel (transhumance), l’agnelage dans 
les prés environnants, le départ dans le camion pour 
trouver de l’herbe plus verte et enfin l’arrivée dans 
les alpages !

Au mois de juin les élèves ont  passé une journée à 
la montagne au col du Coq avec Bibi et ses moutons. 
Grâce à cette expérience les élèves ont eu un aperçu 
de la vie de berger.

Grâce au financement du Sou des écoles, les enfants 
de maternelle ont pu écouter l’histoire de « Galou, le 
berger », spectacle proposé par les trois chardons.
 

En CE1/CE2
Les élèves de CE1/CE2 ont voyagé à travers les 
différents continents au cours d’une visite du parc des 
oiseaux de Villars les Dombes.
Pendant l’hiver, ils ont fait une halte en Russie avec 
la découverte de Babayaga ou des matriochkas, et 
ont réalisé des peintures rappelant les toits des palais 
russes. 

Au printemps, c’est l’Asie qui était à l’honneur. Les 
élèves ont peint des branches de cerisiers et ont écouté 
des musiques indiennes, chinoises ou japonaises pour 
préparer le spectacle de fin d’année.
Pour clore cette année, la classe de CE1-CE2 a eu 
la chance de visiter le parc des oiseaux à Villars les 
Dombes. Continent par continent, ils ont pu observer 
les multiples espèces qui peuplent notre globe. 
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En CP/CE1 et CM1/CM2
Après avoir parcouru nos classiques (Ulysse, les lettres 
de mon moulin …) et voyagé à travers l’histoire antique 
et ses monuments, nous avons fait nos valises : direction 
Nîmes.

Grâce à la large participation du Sou des Écoles, nous 
avons pu visiter le château des Baux de Provence,  
Nîmes et ses monuments antiques, le moulin de 
Daudet, le musée des santons de Provence, le pont du 
Gard …. C’était au mois de juin ! Sous un beau soleil !
Voilà un bel aboutissement du travail réalisé tout au 
long de l’année, avec plein d’envies pour repartir sur 
d’autres chemins … voir ailleurs et prendre le temps 
de regarder ! 
  

Spectacle de fin d’année

Nous avons bien fait notre tour du monde ! En avion ! 
Par une belle histoire à travers les 5 continents où 
chaque classe a présenté une danse, un chant,dans la 
joie et la bonne humeur partagées en famille.
    



Les associations
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Les présidents
ASSOCIATIONS PRÉSIDENTS

STYL’MODERN JAZZ Virginie SEIGLE

JOURNÉES D’AMITIÉ Lucette BUTIN

SOU DES ÉCOLES Laurence CLANET

Compagnie AQUAE BELLAE Théâtre Nicole DEPINOIS

JOURNÉES D’AMITIÉ (Retraite en Forme) Janine ALASU 

LES POTES AGES Bernard BLIND

ARTDWIGE Edwidge LAURENT

CHAUFFE MARCEL Anne-Marie BERTHIER

TRICOTIE Janine ALASU - Françoise FYON

TERRES D'OMBRE (peinture et dessin pour adultes) Brigitte MILLET

La troupe théâtrale ARTDWIDGE est heureuse de compter 
des nouveaux adhérents. Bienvenue à Roxane et à Ewan. 
Nous sommes actuellement en processus d’écriture et de 
mise en scène de notre première pièce qui se déroulera 
courant janvier, la date reste encore à définir.
Si toutefois l’aventure vous tente ; n’hésitez pas à prendre 
le train en marche, les inscriptions restent ouvertes tout au 
long de l’année et ce serait avec joie que nous vous inté-
grerions dans notre troupe soudée et ouverte aux nouveaux 
venus. A titre de rappel ; il reste trois places vacantes pour 
les cours enfants, de 6 à 12 ans, les jeudis soirs de 17 à 
18h30 à la maison du patrimoine ; dans la salle qui se trouve 
à l’étage.

J’offre la possibilité pour les enfants scolarisés à Saint Mar-
cel, d’aller les chercher à 16h30 à l’école et de les emme-
ner à pied jusqu’à la salle afin de goûter tous ensemble.
Pour les cessions adultes ; elles restent ouvertes le jeudi, au 
même lieu ; et ce, de 18h30 à 20h et/ou de 20h15 à 22h15. 
Une séance d’essai est offerte à toute personne désirant 
nous connaître.

Théâtralement vôtre. Edwige LAURENT

Contact
artdwidge38@laposte.net
06 73 68 94 20

ACAP, Association Art Culture et Patrimoine Jean FAY-CHATELARD

Club LES BELLES IMAGES Jean-Claude MENNERON

ASSM/IDA –Rugby Cédric CUSSIGH

TENNIS Gilles LEXTRAIT

ACCA (Association de chasse) Thierry SASTRE

AMICALE DES POMPIERS Christophe GAGNOUD

FNACA - ANCIENS COMBATTANTS D’ALGERIE  Armand FALCOZ

SMGTA, Saint-Marcel-Gosaldo-Terre-d’Amitié René TESSAROLLO

CHORALE - Les chants de Bel Accueil Jean BARREY

LA PAROISSE
Responsable Caté

Chrystelle GOUTEBROZE		
Irène FOUR

Artdwige
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Sou des écoles
Le Sou des Écoles est une association constituée de 
parents dont le but est de récolter de l’argent pour 
financer les projets de l’équipe enseignante de notre 
école.

Durant toute l’année scolaire, nous organisons diffé-
rentes manifestations.

Les « traditionnelles » : la très prisée randonnée pé-
destre « La belle accueil » qui se déroule le 3eme di-
manche de septembre.
Pour cette édition 2013, nous avons créé un 4eme  par-
cours de 5 km pour permettre à tous de profiter de nos 
beaux paysages. Hélas, la vue n’était pas très dégagée 
cette année!

Nous avons également utilisé des gobelets recyclables 
afin de réduire notre production de déchets. C’est un 
peu plus de travail, beaucoup d’explications, mais nous 
sommes tous responsables de notre environnement.

Comme chaque fin novembre, c’est joué le loto consti-
tué d’une première partie avec des lots dédiés aux 
enfants et une deuxième partie plus traditionnelle. 
C’est toujours un grand moment d’ambiance où nous 
remplissons la salle des fêtes.

Depuis quelques années, nous organisons une vente 
de chocolats de Noël, que nous proposons à tous les 
habitants du village par le biais d’une distribution de 
catalogue dans les boîtes aux lettres.

Pour les familles des enfants scolarisés, nous proposons 
une tombola en début d’année ainsi que la vente d’un 
cadeau pour la fête des mères et des pères élaboré 
conjointement avec les enseignants en classe. Pour 
cela, chaque enfant réalise un petit dessin et les chefs 
d’œuvre de tous les enfants de l’école sont regroupés 
sur le cadeau (tablier, torchon, cabas de course, sac à 
dos..). De très beaux souvenirs de la tendre enfance de 
nos chers bambins !

Et enfin, la fête de l’école clôture l’année scolaire 
avec la kermesse.
Nous souhaitons que ce soit une grande fête pour les 
enfants, aussi, nous essayons de renouveler les jeux et 
c’est avec grand plaisir que nous avons pu installer des 
structures gonflables.

Pour l’année scolaire 2012-2013, toutes ces manifesta-
tions ont permis d’apporter 12 000€ qui ont fortement 
contribué au financement 
-- des différentes sorties des classes, notamment 2 

classes transplantées en Provence
-- d’intervenants pour des spectacles au sein de 

l’école
-- de goûters 
-- et du cadeau « aux grands » pour leur départ en 

6eme (calculatrices).

Merci à l’équipe enseignante pour tous les projets.

Merci à tous pour votre participation.

Bonne année 2014
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ACAP
Au cours de ses trois ans d’existence, notre association 
a su démontrer sa vitalité et son envie de faire partager 
une programmation culturelle riche et variée notamment 
durant l’année 2013 qui a vu toutes les manifestations 
proposées, rencontrer un franc succès. Voici en quelques 
dates, la rétrospective de ces événements pour lesquels 
nous nous sommes attachés à intéresser un large public, 
dont les enfants de l’école de Saint-Marcel-Bel-Accueil, 
impliqués dans diverses expositions : ateliers peinture, 
collections de voitures et trains miniatures, art africain 
avec l’exposition sur le Togo :

19 - 20 janvier BRASSENS / CABREL
Concert de reprises avec le duo Variations et le duo 
FLORIMONT. Belle affluence à la Maison du Patrimoine 
pour ces deux concerts avec des interprètes, chanteurs 
et musiciens. En parallèle était organisée une exposition 
de peinture de Nicole et René GUIGNARD.

9 - 10 mars Exposition « Togo » 
Organisée par l’Association Africa Vie France avec pour 
thème « l’art africain » ; vente exposition et atelier 
pédagogique avec les écoliers de Saint-Marcel-Bel-Accueil. 
A cette occasion Stéphanie LEHALLE a pu collecter une 
somme d’argent conséquente pour son association.

15 - 16 mars théâtre « l’abribus »
Comédie de Philippe ELNO, interprétée par le Boulevard 
Berjallien. Cette pièce a dû être programmée deux fois 
devant le nombre de réservations enregistrées.

15 avril Concert Thibaut TROSSET
Accordéoniste virtuose qui a su ce soir-là nous faire 
partager ses connaissances et son amour pour la 
musique classique.

15 et 16 avril Béatrice CHANARD
Peintre de grand talent, ses tableaux sont une explosion 
de couleurs. Merci à elle pour son travail avec les 
enfants de l’école du village. 

25 avril
Réception de nos amis italiens de Gozaldo avec une 
exposition de peinture et photos des associations 
Terres d’ombre et les Belles Images.

15 - 16 juin  Exposition TerreS d’ombre.
Très beau week-end de peinture proposé par Terre 
d’ombre.

6 juillet Concert
Le Groupe BLINT dont la chanteuse, Mathilde JOSSET, 
habite à Saint-Marcel-Bel-Accueil. Cinq jeunes 
musiciens, pleins de talents et qui, nous n’en doutons 
pas, feront bientôt parler d’eux. Beaucoup de punch 
et de fraîcheur dans leur interprétation.

30 août Concert classique

A l’église de Saint-Marcel-Bel-Accueil avec au violon, 
un virtuose : Josselin CHARMILLON - un enfant du 
pays - et au piano : Anne-Lise DODELIER. Musiciens 
de très grand talent. Une soirée musicale qui 
restera gravée dans nos mémoires.

14 septembre deux fois deux
Concert à la Chapelle de Messenas avec en 1ere 
partie le duo classique « Sur un Air Complice » ; au 
piano Sandrine GRONDIN et à la flûte traversière 
Rozen VABAIN.
En 2ème partie le duo « Casual Jazz duet » avec Martin 
HUGON au piano et Pascal BERRUBE au chant. Très 
beau moment musical dans un cadre exceptionnel.

5 - 6 octobre Passion Collection
Exposition de miniatures : trains, voitures et autres, 
soldats de plomb, etc… Avec un très grand intérêt 
manifesté par les enfants de l’école de Saint-Marcel-Bel-
Accueil. 
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Photo club 
les belles images

Cette année, le club a de nouveau battu un record 
avec 69 inscriptions. La diversité des adhérents 
est une réelle richesse pour tous. En effet chacun 
explore son environnement de manières différentes ; 
chacun, à travers ses filtres de personnalité cisèle sa 
photographie pour en faire un objet d’art. 

Les multiples activités du club sont toutes dirigées 
comme un accompagnement vers  l’excellence quel 
que soit le niveau d’entrée. 

Depuis la découverte de son appareil photographique 
jusqu’à la réalisation d’un diaporama en passant par 
la photographie en studio, nous avons les spécialistes 
en capacité de vous aider à savourer votre plaisir. 
Que ce soient les paysages, la macrophotographie, le 
portrait ou la photographie Nature…, chacun trouve 
son domaine de prédilection. 

Cette année fût une année faste car en plus des 
excellents résultats sur le plan régional, le club a 
remporté la Coupe de France dans la catégorie NATURE. 

17 - 27 octobre MICA et Daniel CAPPARELLI.
Exposition de peinture.

Nous donnerons début 2014 le programme de la saison à 
venir. Au cours de toutes ces différentes manifestations, 
nous avons constaté un intérêt véritable et remarqué 
de la part des visiteurs extérieurs à Saint-Marcel-
Bel-Accueil qui nous ont fait un retour apprécié sur 

l’outil culturel que représente la salle d’exposition « la 
Maison du Patrimoine », particulièrement accueillante 
et adaptée, ainsi que sur l’implication et l’accueil aux 
artistes de la part des organisateurs.

A tous les participants et organisateurs, un grand 
merci. 

Michel GRECO

Gregory Perrin

Brad Varey

Bastien Riu
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Toutes catégories confondues c’est la première Coupe 
de France attribuée à un club de la Région Rhône-
Alpes, l’une des plus grandes de France. Le club est 
donc le 1er club de France en Nature ; 30 photographies 
émanant de 12 photographes ont réussi  cet exploit. 
Cerise sur le gâteau, le club est qualifié pour 2014 pour 
le concours National Images projetées ; il est de facto 
parmi les 35 meilleurs clubs de France. 

Une place parmi les 10 premiers nous ouvrirait la porte 
de Coupe de France dans cette catégorie. Toutes les 
photos présentées ici sont extraites de la sélection 
avec la meilleure photographie de la Coupe de France : 
« Repos » de Bastien Riu.   

En février le club organise la Coupe de France Nature 
à la Salle des Fêtes du village. Les 25 meilleurs clubs 
de France (dont « Les belles Images) enverront 30 
photographies. Les trois juges nationaux décerneront 
la Coupe de France 2014…et pourquoi pas encore une 
fois Saint Marcel Bel Accueil…on peut toujours rêver.

Le club organise des sorties en groupe pour affiner 
sa technique et parfaire ses connaissances, toujours 
entouré de spécialistes. En juin les membres ce sont 
retrouvés à Chamonix avec une excursion à la Mer de 
Glace. 

Une journée mémorable pour tous. L’année prochaine 
ce sera la Provence et sa lavande.
Le Président espère toujours voir les Saints Marcios se 
retrouver au club. En effet nous sommes persuadés que 
de nombreux habitants sont des artistes qui s’ignorent. 
Alors, ne pas hésiter à rencontrer les membres du club 
et téléphoner au 04 74 27 84 17 pour les renseignements 
que vous souhaitez - demander Jean-Claude. 

Henry Boulud

Gil Gautier

Yvonne Harle-Sambet

Jean-Claude Menneron

Heny Giroud
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Terres d’ombre
Notre atelier poursuit ses activités selon le même prin-
cipe qui fait son succès depuis de nombreuses années : 
chacun choisit sa technique, ses sujets et profite des 
conseils avisés et indispensables de Nathalie Cuzin.
Cette année, la demande croissante nous a incités 
à ouvrir un second cours le jeudi de 17h00 à 19h00.  

Que vous soyez intéressés par le pastel, l’aquarelle, 
l’huile ou l’acrylique : tout est possible ! Il reste des 
places... y compris pour de grands débutants qui sou-
haiteraient se lancer.
Notre exposition annuelle aura lieu comme d’habitude 
au mois de juin. 

L’année 2013 s’achève, elle aura été pluvieuse, venteuse 
et « frileuse », vous nous avez quand même rencontrés sur 
les chemins et sentiers de notre belle commune. Si une 
grande partie du territoire est mise à disposition par les 
agriculteurs pour les chasseurs, par le biais de la loi Ver-
deille toute la partie boisée appartient à des propriétaires 
privés à qui nous réglons une location annuelle globale de 
6300€ En contrepartie les dégâts occasionnés aux cultures 
agricoles sont réglés par les chasseurs ce qui explique 
également notre présence sur le territoire de chasse qui 
est aussi  votre  site de promenade  préféré. Mieux vaut 
un chasseur respectueux qu’un sanglier nerveux. Les 
dégâts occasionnés aux cultures, par les sangliers sont 
en constantes augmentations  (920 000 € en 2012 pour  
576 000 € en 2010 sur l’ensemble du département de 
l’ISERE. Source FDCI) 

ANIMATIONS 2014
-- Boudins et fricassées, Dimanche 2 FÉVRIER
-- Tir aux pigeons d’argile les 19 et 20 JUILLET

Pour conclure les 69 chasseurs et 2 « chasseuses » vous  
souhaitent de passer une excellente année 2014 

ACCA
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Tennis 

SMGTA 

Cette année, les deux équipes hommes, engagées dans 
les championnats départementaux de printemps, se 
sont bien défendus, sûrement grâce à leur nouveau  
T-shirt au couleur du club.

Malgré une météo capricieuse, notre tournoi interne 
a enregistré un nouveau record de participation. La 
finale a vu s’opposer Thibault Jacquin à Emmanuel 
Sandoz. Manu a remporté cette rencontre au courage à 
l’issu d’un match très disputé. Bravo à tous pour votre 
implication lors de cet événement !

Thibault nous quitte pour raison professionnelle, nous 
lui souhaitons bon vent.

Les inscriptions pour la nouvelle saison ont permis de 
recruter de nouveaux joueurs dont plusieurs jeunes.

Nos terrains ont depuis peu été embellis par la pose 
de nouveaux brise-vent gracieusement offerts par le 
magasin de sport de Tignieu.

N’hésitez pas à nous rejoindre le dimanche matin aux 

alentours de 10h00, pour disputer des matches ami-
caux en double ou en simple suivant le nombre de pré-
sents.

 ...vous souhaites une bonne année.

Anne-Marie JACQUIN : 06 75 31 49 96 
Gilles LEXTRAIT : 06 80 54 58 69

Saint-Marcel
Gosaldo-Terres-D’Amitié
Notre Association, créée le 16 octobre 2012, compte 
à ce jour soixante-dix adhérents et de nombreux 
sympathisants. Elle a non seulement renforcé les 
liens existants entre nos deux villages en recevant 

nos Amis de Gosaldo du 25 au 28 avril 2013 à Saint-
Marcel-Bel-Accueil, ou un serment de jumelage a été 
signé. 

Pour cela, notre maire accompagné d’une cinquan-
taine de St Marcios a séjourné du 23 au 26 août dans 
ce village des Dolomites cher à Roger PONGAN. 
Une dizaine de Gosaldini (photographiés avec de part 
et d’autre Roger et Alain PONGAN) et leur maire, 
Giocondo Dalle FESTE, sont venues confirmer ce ju-
melage du 22 au 24 novembre en terre iséroise. 

Nos deux 1ers élus préconisent de nouveaux échanges 
sur le plan culturel, sportif et scolaire qui implique-
raient davantage notre jeunesse.



34

Savez-vous qu’en 2013 un vent de renouveau a soufflé 
sur les «Aînés Ruraux» et, par répercussion, sur les 
clubs affiliés à ce mouvement ? En effet : 
-- La Fédération a commencé par nous conseiller de 

consulter les statuts de nos associations pour voir 
si nous étions en règle : qui peut y adhérer ?, Faut-
il être en retraite ?, Y a t-il des limites d’âge ?, 
Faut-il résider dans le village ?, Quelles activités 
proposons-nous ?, Etc... Et bien entendu, si la 
réalité ne correspond pas à ce qui est noté, il faut 
absolument convoquer une assemblée générale 
extraordinaire pour apporter une modification à 
ces statuts.

-- A coté de cette mise en conformité, à la suite de 
la Fédération Nationale, toutes les Fédérations 
Départementales ont dû (au cours d’une assemblée 
générale extraordinaire) demander à tous les 
adhérents s’ils étaient d’accord pour changer 
l’appellation du mouvement «Aînés Ruraux» 

en «Génération Mouvement», ce qui d’après 
les responsables, apporterait à nos clubs un air 
nouveau et une nouvelle jeunesse ! Adoptée à 
l’unanimité, cette dénomination sera désormais 
celle de la Fédération de l’Isère et devra figurer sur 
le courrier et les chèques que nous lui adresserons.

C’est bien beau tout ça, mais que deviennent nos 
«Journées d’Amitié» ?, vont-elles changer de nom ?,  
Y a-t-il des modifications ?... Nous avons donc ressorti 
nos statuts (qui datent de Décembre 1983). Nous y 
lisons que notre «Association dénommée JOURNÉE 
D’AMITIÉ a pour but de créer, animer, développer les 
rencontres et les liens d’amitié entre les personnes 
âgées, afin de leur procurer détente et loisirs et toute 
aide dont elles pourraient avoir besoin... Les membres 
de l’association sont des personnes physiques :
-- Pour être membre de droit, il faut être retraité
-- Pour être adhérent, il faut accepter les statuts et 

s’engager à promouvoir le but de l’association.»
Autrement dit, nous n’avons rien à modifier ; le nom 
de notre club «JOURNÉE D’AMITIÉ» demeure aussi : 
N’est-il pas conforme à la réalité ?
Un petit changement : au lieu de faire parti des «Aînés 
Ruraux», nous faisons désormais parti des «Génération 
Mouvement», en espérant que cette nouvelle 
appellation nous mène de nouveaux adhérents !
Pour vous en rendre compte... Pour constater 
l’ambiance amicale de nos rencontres... Pour plus de 
renseignements... Passez nous dire un petit bonjour, à 
l’annexe de la salle des fêtes, les premier et troisième 
mercredi du mois, entre 14h15 et 18h15. CA NOUS 
FERA PLAISIR !

Journées d’amitié

Retraite en forme
Gym pour tous les retraités, hommes et femmes. 
souplesse, équilibre avec Michelle notre « super »  
professeur tous contents de nous retrouver le 
mardi de 14h15 à 15h30. Pour tout renseignement  
contacter madame ALASU au 04 74 27 66 64 ou la mai-
rie de Saint-Marcel-Bel-Accueil.
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Modern Jazz, Zumba, danse cardio, cette année encore, l’association Styl Modern Jazz propose de quoi satisfaire 
petits et grands. Et peut être même plus encore! En effet, cette saison, nous fêterons les trente ans du club, et nous 
vous réservons bon nombre de surprises. Ancien membre du bureau ou ancien danseur, n’hésitez à nous contacter, 
pour apporter votre contribution: quelques pas de danse ou une petite anecdote pourraient embellir notre gala 2014.
						      A très bientôt!

          

Styl Modern Jazz

les chants de bel accueil
Nous venons de souffler notre 1ére bougie.
Sous la baguette de notre chef de chœur Pascal Bérrubé, 
nous  avons participé à différentes manifestations sur la 
commune.
Le samedi 27 avril, grande première pour la soirée avec nos 
amis italiens de Gosaldo.
Notre concert du dimanche  16 juin a remporté un vif suc-
cès. L’Église était comble. Les applaudissements nombreux 
et chaleureux nous sont allés droit au cœur, et ont été pour 
nous autant d’encouragements.
Nous nous sommes aérés en montagne à Bessans les 22 et 
23 juin. Journées sympathiques, conviviales et… sportives. 
Visite des villages de Bonneval sur Arc et l’Ecot. Nous avons 
eu, surtout le plaisir de nous retrouver et de mieux faire 
connaissance, si besoin était.
Cette année nous travaillons le chant à plusieurs voix. Et 
en plusieurs langues, latin et italien. Cet exercice est déjà 
moins aisé, mais nous travaillons « durement » pour réussir 

et être au top pour la première représentation qui a lieu 
fin novembre : officialisation du jumelage Gosaldo-St Marcel 
Bel Accueil.
Nous ferons une apparition lors du repas de nos anciens le 
8 décembre, repas de CCAS en compagnie des jeunes dan-
seuses de Styl’Modern’Jazz.
Notre concert sera le dimanche 15 juin. Lieu à définir Salle 
des Fêtes… Église.

Nous sommes à la recherche de voix basses, ténor, baryton…

Pour TOUS renseignements : 
Jean Barrey 0641752753

Rolande Bonnaire 0474272175

Eliane Dentella 0474272580

Chorale
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ASSMIDA Rugby

ET une finale de plus pour 
l’équipe Séniors de ST MARCEL 
ISLE D’ABEAU  RUGBY ….
Nous débutons la saison de FÉDÉRALE 3 dans une poule 
autant homogène qu’incertaine et où le maintient 
était un objectif loin d’être minimaliste.
Les premières victoires nous ont placés en tête de 
poule, place à laquelle nous finissons la phase de 
qualification et qui nous ouvre le championnat de 
France.

EQUIPE U11 début saison 2013-2014

Peu de supporters et  dirigeants imaginent alors l’épopée 
qu’une bande de copains va écrire : après Clermont 
Cournon d’Auvergne, c’est au tour d’Annonay de plier à 
l’ombre du clocher de Saint Marcel en 16 èmes de finale. 
Cette victoire synonyme d’accession à la Fédérale 2 
nous propulse à un niveau jamais atteint dans l’histoire 

du club et fait connaître le nom de Saint Marcel a 
travers le monde de l’Ovalie. 

EDR U13 voyage á NARBONNE avril 2013

Pour la suite des matchs de phases finales de ce 
championnat de France FED 3, de grosses équipes aux 
budgets sans commune mesure avec notre club et 
comportant des joueurs qui ont évolué à haut niveau 
vont alors tomber face à l’ASSMIDA :
L’Isle sur Vienne, gros favori de la compétition perd 27 
à 10 en 8ème de finale , puis Villefranche sur Saône  20 à 
7 en Quart de finale, et Domont  37 à 17 en demi finale… 
Puis arrive cette finale historique contre Bergerac où 
nous échouons sur le score de 17 à 29 après avoir tout 
donné. 

Un sentiment de tristesse d’avoir perdu mais pas de 
regret tant le chemin a été intéressant avec des matchs 
de très haut niveau ; un grand merci aux joueurs et à 
l’encadrement pour nous avoir fait vibrer toute cette 
saison …

SENIORS echauffement avant match DEMI-FINALE JUIN 2013
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Bonjour à toutes et à tous,

Tout d’abord en ce début d’année, les Sapeurs Pompiers se 
joignent à moi pour vous présenter à toutes et à tous, tous 
nos voeux de bonheur, santé et prospérité.
Avec un contexte économique encore morose, nous voulions 
également remercier la population, pour sa présence à notre 
matinée boudins, ainsi que l’accueil que vous nous réservez 
lors de notre passage pour le traditionnel calendrier. Encore 
grand merci à vous toutes et tous. Cette association, 
si petite soit-elle, tisse sa toile avec votre implication 
et c’est ainsi que nous pouvons participer également à 
différentes manifestations, comme notamment les défilés 
et commémorations où notre présence permet aussi de 
rehausser ces moments de recueillement.
M. le Maire et son conseil municipal nous l’ont d’ailleurs 
souvent fait remarquer, et c’est aussi pourquoi, le Président 
de l’amicale et moi-même tenons beaucoup à y être 
impliqué !
Toujours coté manifestations, lors de la venue de nos amis 
Italiens de GOSALDO pour la signature de la charte du 
jumelage, nous avons remis un présent à leur représentant 
des Sapeurs Pompiers et organisé une visite commentée de 
la caserne du « Centre Des Portes De L’Isère Est » comprenez
par- là, la caserne de Bourgoin Jallieu , qui semble- t-il aété 
du plus bel effet .

Côté opérationnel, malgré une vie toujours plus rythmée  
dans le rapide, avec des formations également « plus 
poussées », des recyclages de remise à niveau quasi 
permanents, des astreintes de week-end �où l’on demande à 
chacun encore un peu plus, nous arrivons à garder un effectif 
qui permet d’assurer un dispositif presque permanent.

Enfin, parmi les faits marquants l’année 2013, un accident 
sur notre commune impliquant un bus de transport scolaire, 
sur lequel était engagé notre caserne et bien d’autres, 
pour au final des dommages corporels minimes, au vue de 
cette intervention qui aurait pu être beaucoup plus lourde 
en conséquences. Cela dit l’activité opérationnelle reste 
toujours soutenue, avec un nombre de sorties pratiquement 
identique à celle de l’année précédente.

Bien amicalement.

Le chef de caserne. G.Dessaintjean 
Le Président de l’amicale. CH. Gagnoud

Sapeurs Pompiers
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Notre paroisse St François d’Assise a vécu cette année pas 
mal de changements.
Notre prêtre modérateur, le Père Alain-Noël GENTIL est 
reparti non loin de ses chères montagnes, dans la paroisse 
St Martin du Néron (St Égrève, St Martin le Vinou…).
C’est le Père Christophe DELAIGUE, qui l’a remplacé. Ce 
dernier a fêté ses 35 ans le 23 décembre dernier. Il a été 
ordonné prêtre le 26 juin 2005. 
Le diacre Emmanuel ALBUQUERQUE (30 ans) nous a 
rejoints également. Il devrait être ordonné prêtre en juin 
2014. Il est brésilien. Il est arrivé en France en 2005. Nous 
apprécions déjà son petit accent « exotique ».
Le Père Bonaventure HIEN, est rentré chez lui, au Burkina 
Faso, au mois d’août, après plusieurs années passées au 
service de notre communauté, et ses études terminées.
Le Père André-Marie a pris sa retraite. Le 9 novembre 
2013, il célébrait sa dernière messe parmi nous. Il profite 
d’un repos bien mérité à la maison de retraite des prêtres 
de Mont-Vinay.

Cette année, 34 enfants sont catéchisés sur notre relais 
des 3 collines (St-Marcel-Bel-Accueil, St-Hilaire-de-Brens 
et Vénérieu), et nous remercions tous les parents, qui, à 
tour de rôle, s’investissent dans la catéchèse.
Le 20 octobre 2013, 6 enfants ont vécu leur 1ère 
eucharistie. Moment de recueillement et de joie. Ils 
devraient être 16, à la fin de cette nouvelle année, à vivre 
le même sacrement.  Nous serons là pour les accompagner.

Pour TOUS renseignements : 
Chrystelle GOUTEBROZE : 04 74 27 03 54
Michelle COMBEROUSSE : 04 74 92 85 42 / 06 14 81 04 97
Roberte BOTU : 04 74 27 21 50 / 06 62 90 96 21
Irène FOUR : 04 74 27 20 37 	

LA CATÉCHÈSE : Chrystelle GOUTEBROZE
UN BAPTÊME : Michelle COMBEROUSSE / Roberte BOTU 
DES FUNÉRAILLES : Irène FOUR / Roberte BOTU
UNE OFFRANDE DE MESSE : Chrystelle GOUTEBROZE 

Site de notre paroisse : www.stfa.net

Relais des 3 collines

Chauffe Marcel
Théâtre d’improvisation. Notre association est née 
d’une envie commune de « s’amuser à jouer » !
Depuis le 5 septembre nous sommes une douzaine à 
nous retrouver à 18H tous les jeudis à la maison du 
patrimoine pour une heure et demie d’improvisations 
dans la bonne humeur. Oubliés soucis et timidité ! On 
se lance, on ose et on partage idées et fous rires. On 
repart requinqué, sans avoir vu le temps passer..

Envie de nous rejoindre ? 
Courriel :  chauffemarcel38@gmail.com
Tel : Anne-Marie Berthier  06 60 10 13 95
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L’activité :
Relais entre l’offre et la demande, OSEZ 
Groupe propose des missions de travail 
aux demandeurs d’emploi, et  apporte 
des solutions dans la gestion des res-
sources humaines des entreprises, des 
artisans, des collectivités locales, des as-
sociations, des particuliers.

OSEZ Groupe est un acteur de développement économique en matière d’emploi qui depuis sa création en 1996 
intervient sur 11 cantons du Nord Isère ainsi que sur les cantons de Vienne et de  Roussillon. 6 agences vous  
accueillent : La Tour du Pin (siège), Bourgoin-Jallieu, Morestel, Villefontaine, Crémieu et Vienne (permanence).

Développer l'emploi durable

L’Agence référente de votre commune :
Elle est située à Bourgoin-Jallieu: 
8, rte de St Jean de Bournay. 
Tél : 04 74 28 79 10
La responsable de l’Agence : Christine FORAY
La secrétaire de l’Agence : Corinne CESA 
La chargée de Développement : Lauri GRANGE

Morestel

Bourgoin-Jallieu &
St-Jean de Bournay

La Tour 
du Pin

Crémieu

Villefontaine

Vienne
Isère Rhodanienne

Pour plus d’information, 
retrouvez-nous sur notre site : 
www.osez.asso.fr

Les valeurs :
Animée des valeurs de l’économie 
sociale et solidaire, avec Frédérique  
GERVASONI, directrice du groupe et  
sous la présidence de Monsieur Jean 
DAUJAS,  l’équipe travaille dans le  
respect de l’autre pour permettre le  
retour à l’ emploi.

Un suivi soutenu des salariés est assuré 
pour valoriser leurs compétences, suivre 
l’évolution de leurs  projets tout en  
respectant une bonne adéquation entre 
les attentes des demandeurs d’emploi et 
celles des clients.

Les secteurs d’activité :
Ils sont nombreux et peuvent déboucher sur 
de l’emploi durable, quelquefois précédé de 
formations.
- Particuliers : tâches ménagères (ménage, 
repassage,…), Aide à la personne fragili-
sée (aide aux gestes de la vie quotidienne,  
préparation des repas, courses, aide à la  
toilette, aide administrative…), Garde d’enfant, 
Entretien du jardin…
- Entreprises : BTP, Logistique, Transports,  
Tertiaire, Nettoyage, Hôtellerie/restauration…
- Artisans : Menuiserie, plomberie, Maçonne-
rie, Peinture, Vente… 
- Collectivités locales : Services adminis-
tratifs : secrétariat, aide au recensement, 
mise sous pli, distribution document, Atsem/ 
garderie scolaire, Aide-Cuisiniers, Agents tech-
niques : voirie, entretien espaces verts, Agents 
d’entretien des locaux,  Agents de déchette-
ries / Rippeurs.
- Associations/ Bailleurs / Foyers : Secré-
taires, Aide-Educateurs, Veilleurs de nuit,  
Nettoyage, Manutention…

Utilisation des produits 
sanguins : 
l’EFS a réalisé une étude nationale 
A quoi sert le sang que vous donnez ? Dans 1 650 éta-
blissements de santé, pendant 24 heures, l’EFS a passé 
au crible près de 10 800 produits sanguins (globules 
rouges, plaquettes, plasma) afin de mieux connaître 
les receveurs (4 720 inclus dans l’étude), leurs patho-
logies et les caractéristiques des produits délivrés. 
Baptisée « Un jour donné », cette enquête nationale 
a révélé que :
-- 80 % des produits transfusés sont des globules 

rouges ;
-- l'âge moyen des receveurs est de 65 ans ;
-- les maladies du sang et les cancers demeurent les 

pathologies les plus consommatrices de produits 
sanguins puisque près de la moitié des patients 
transfusés sont concernés ;

-- pour plus des ¾ des patients, la transfusion a lieu 
dans un établissement de santé du secteur public.

Infos collectes :
Merci à tous les donneurs ; vous êtes 112 personnes 
différentes (55 hommes et 57 femmes) à être venu 
donner votre sang à Saint Hilaire de Brens depuis avril 
2013 jusqu'à septembre 2013, réparties comme suit : 
22 de Trept, 19 de St Marcel, 17 de St Hilaire, 21 de 
Moras et 10 de Vénérieu, le reste des donneurs venant 
des communes alentours.
Voici le résultat des collectes depuis avril 2013 :

-- collecte d'avril 2013 : 51 donneurs
-- collecte de juin 2013 : 61 donneurs
-- collecte de septembre 2013 : 58 donneurs

Un grand merci à tous ceux qui sont venus. Cette année 
le nombre de donneurs a peut être un peu diminué, 
mais il n'y a que le résultat de 3 collectes, il faut peut 
être en parler autour de vous et surtout aux jeunes ; 
ce sont eux qui assureront dans l'avenir la collecte des 
poches de sang pour nos malades, qui à cette occasion 
vous remercient chaleureusement.
Collectes 2014 : mercredi 2 avril, mercredi 2 juillet, 
mercredi 3 septembre et mercredi 17 décembre

Amicale des donneurs
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Mobilité Nord-Isère

L’Agence de Mobilité
du Nord-Isère est une

association de services à la

mobilité, dont les actions visent

à initier et faire perdurer les

changements de comportements

en termes de déplacements.

Lettre d’Information >>> vers de nouvelles habitudes de déplacements

www.mobilite-nord-isere.fr

Qui sommes-nous ? personnes touchées par nos actions
depuis le début de l’année  20137000
animations sur le territoire90
essais de vélos à assistance électrique
et vélos pliants, 11 prêts de VAE*250
personnes conseillées sur le
covoiturage720

Clés :

* VAE : Vélo à Assistance Électrique

Aide à l’achat vélo :

L’Agence propose des aides à
l’achat  : jusqu’à 200€ pour l’achat
d’un vélo pliant neuf et jusqu’à
250€ pour l’achat d’un VAE*  neuf.
Modalités et conditions sur
www.mobilite-nord-isere.fr
>rubrique vélo.

1ers Parkings
de covoiturage  :

À Montalieu-Vercieu
et Saint Jean de Bournay,
avec l’Agence de Mobilité
Nord-Isère et 3 parkings-relais
covoiturage aménagés par la CAPI  :
Ruy Monceau,
St Quentin Fallavier
et Villefontaine.

Nos projets en cours :

Auto-stop organisé : 3 lignes d'auto-stop en 
projet expérimental sur les Vals du Dauphiné : 
Les Abrets-Aoste, La Tour du Pin-Saint Victor 
de Cessieu, La Tour du Pin-Virieu sur Bourbre.
Vélobus au collège : 3 projets vélobus avec le 
Conseil Général pour les collèges Les 
Dauphins (St Jean de Soudain), FA Ravier 
(Morestel), René Cassin (Villefontaine).
Pédibus : des projets pédibus voient le jour et 
sont accompagnés par l'Agence, comme par 
exemple aux Abrets, à Villefontaine, à La Tour 
du Pin.

L'année est rythmée par de nombreuses animations en milieu scolaire, en entreprise, mais aussi auprès 
du grand public comme par exemple : 
- animation vélo + train et covoiturage + train dans les gares.
- Stands éco-mobilité sur les marchés, les comices agricoles, les forums, les évènements locaux.
- Essais et prêt de VAE pour les habitants qui souhaitent tester le vélo sur leurs trajets quotidiens.
 

En 2014, rendez-vous lors des 3 temps forts de 
l'année : la fête du vélo et le challenge mobilité 
régional en juin, et la semaine européenne de la 
mobilité en septembre.
 

L'Agence est soutenue par une dizaine 
d'ambassadeurs qui nous accompagnent sur nos 
stands, nous sollicitent pour des animations dans 
leurs collectivités et relaient nos informations. Si 
vous êtes intéressé pour devenir Ambassadeur 
Mobilité de l'Agence, contactez-nous ! 
 

Temps forts :Ambassadeurs :

Chiffres

Tricotie
Nouveau à Saint-Marcel-Bel-Accueil. Cours de tricot 
et crochet le lundi de 15h à 17h à la maison du 
patrimoine. Apprentissage, conseils, munissez-vous 
de laine, d’aiguilles ou crochets et modèles de tricot, 
des conseillères seront là pour vous guidez.

Contact :
Janine ALASU : 04 74 27 66 64 ou Françoise FYON : 06 82 01 15 20



Spectacles et fêtes
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Les Barbares
L’édition 2013 du festival Les BARbares, organisée 
par Isère Portes des Alpes accueille deux grandes 
nouveautés : la création d’un label BarBares décerné 
de manière expérimentale à cinq bars tests et 
l’organisation d’événements dans le cadre du festival 
tout au long de l’année.
Saint-Marcel-Bel Accueil accueillait le festival jeudi 26 
septembre, pour un spectacle-repas.

 

En collaboration avec Madame Planel du restaurant 
le Bel Accueil, Nathalie Moya la coordinatrice d’Isère 
Porte des Alpes et les techniciens du Théâtre du Vellein, 
les lieux furent transformés et adaptés pour accueillir 
les trois petites pièces qui étaient proposées par la 
Compagnie «La S.O.U.PE.» originaire de la région de 
Nancy.
Dans la grange, avait été aménagé un restaurant avec 
petites tables et lumière tamisée. Mme Planel avait 
proposé un plateau repas copieux, accompagné de vin 
et café.

  

Le fil rouge, proposé par la compagnie «Inko’Nito», 
était cette année un pompier d’un autre temps, 
Edmon Prochain. Volontaire, un seau à la main, une 
petite échelle sur l’épaule, et conduisant un véhicule 
tout éreinté, il se mit à la disposition de tous le temps 
de cette soirée.

 

Dans la petite salle contenant environ 12 personnes, 
l’histoire de Macao & Cosmage ou l’expérience du 
bonheur, leur fut raconté par la grâce d’un théâtre 
de papier manipulé avec une extrême dextérité et la 
présence d’une musique que chacun put écouter, un 
casque sur les oreilles : des images qui se déplient, 
des tableaux qui s’animent, des ombres qui se 
projettent avec le texte de l’histoire défilant sur 
une bande de papier que le marionnettiste déroulait 
progressivement, au rythme de la musique.

Une fable écologique avant l’heure, puisqu’elle fut 
écrite en 1919 par Edy Legrand, qui parle d’amour 
intense et de bonheur perdu, à l’aube de la grande ère 
industrielle…
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Magnifique ! Bravo à l’animateur argentin, Santiago 
Moreno, qui a refait ce spectacle 6 fois, sans faille.
  
Dans la deuxième salle, d’une vingtaine de personnes, 
Delphine Bardot, voyante extralucide invitait le 
spectateur à découvrir une prédiction sous le jupon. 
Un scénario sous le signe du charme et de l’érotisme et 
beaucoup de prouesses techniques pour un spectacle 
étonnant et original ! Bravo à Delphine qui a rejoué 
quatre fois.

  

Dans la salle de la maison du Patrimoine et des 
Associations, une scène avait été érigée. Eric 
Domenicone, se mettait dans la peau d’un commercial 
du début du 20° siècle, travaillant au Plaisir d’offrir, 
spécialisé en articles érotiques et qui proposa ses 
produits avec un humour et une verve décoiffante. Deux 
représentations ont été proposées par le comédien lors 
de la soirée alors qu’il était prévu de n’en faire qu’une 
seule. Nous pouvons remercier chaleureusement 
Eric d’avoir accepté cette modfification de dernière 
minute, pour simplifier le déroulement de la soirée.
  

L’intérêt de cette formule en trois actes, a été de 
permettre aux participants d’échanger et de faire 
connaissance. Les discussions ont été animées entre 

les représentations car ces spectacles n’ont pas laissé 
les spectateurs indifférents, thème oblige ...

Nous attendons avec impatience le prochain événement 
prévu en janvier 2014 …
Remise du Label Barbares à Madame Planel du 
restaurant Le Bel accueil
Début octobre, Christine Garabédian remettait à 
Madame Planel le Label Barbares, un label qui marque 
ainsi la reconnaissance de son établissement dans 
l’organisation de ces instants magiques que sont Les 
BARbares.

La remise officielle de ce label avait été faite à Saint 
Savin, vendredi 27 septembre, lors de la dernière soirée 
de ce premier temps fort du festival, en présence de 
Georges Colombier et Armand Bonnamy, président 
et vice-président de l’association organisatrice Isère 
Porte des Alpes. Deux autres cafés ont reçu ce soir-là 
le label, la Taverne Rustique de Saint Chef et Le Grill 
de Villeneuve-de-Marcs.
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Le guinet

PAN PERDU

MessenaS

Fêtes de quartiers

© Carole MUET / Michel GRECO
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Démarches administratives
CARTE D’IDENTITÉ
La durée de validité de la carte d’identité est de 10 
ans. Nous conseillons vivement aux parents de faire 
une demande de carte d’identité pour leurs enfants ; 
tout déplacement en avion, d’un enfant mineur sur le 
territoire français nécessite une carte d’identité en cours 
de validité. Pour les formalités, s’adresser en Mairie.

PASSEPORT
La constitution des dossiers de demande de passeports 
se fait en mairie de Bourgoin-Jallieu, Crémieu, L’Isle 
d’Abeau ou La Tour du Pin en présence du demandeur. 

CARTE GRISE
Il est obligatoire d’effectuer le changement d’adresse 
sur la carte grise de votre véhicule. Les documents 
nécessaires à cet effet sont disponibles en mairie où tous 
les renseignements vous seront fournis quant aux pièces 
à joindre.

LISTE ÉLECTORALE
Si vous êtes nouvel habitant dans la commune ou si vous 
allez avoir 18 ans avant fin février 2014, les inscriptions 
sur les listes électorales se font en mairie jusqu’à la fin 
du mois de décembre.  Vous devez vous munir pour cela 
de votre carte d’identité en cours de validité et d’un 
justificatif de domicile. 

RECENSEMENT DES CLASSES
Lors de leur 16ème anniversaire, les jeunes doivent venir 
en mairie se faire recenser, afin de participer à la journée 
d’appel de préparation à la défense.

BRUIT
L’arrêté du Préfet n° 97/5126 du 31 juillet 1997 rappelle 
en son article 9, les heures autorisées pour les travaux 
de bricolage, jardinage (tondeuse à gazon, motoculteur, 
tronçonneuse, perceuse …).
Heures autorisées :

-- les jours ouvrables : 8h30 à 12h et de 14h à 19h30
-- les samedis : 9h à 12h et de 15h à 19h
-- les dimanches et jours fériés : 10h à 12h

Salle des fêtes
La salle des fêtes communale est utilisée par la commune, 
par les associations, mais elle peut également être louée 
aux particuliers. LES TARIFS :				  
	

Grande 
salle + 

extension

Petite 
salle*

Associations  gratuit  gratuit  

Particuliers de Saint-Marcel   260 € 90 €

Particuliers (avec profit)   540 € 190 €

Particuliers extérieurs 825 € -

Particuliers extérieurs (avec 
profit)

935 € -

Associations extérieures 935 € 440 €

Banquet des classes 90 € -

Une caution de 1 000 € est demandée dans tous les cas, 
pour une ou deux salles, ainsi qu’un chèque de 150 €,  
encaissé, en totalité ou en partie, si les consignes 
concernant le ménage ne sont pas respectées.

FEUX
Suite à la circulaire préfectorale du 5 mai 2008 rappelant 
que le brûlage des déchets végétaux était interdit en 
Isère, l’association des maires avait alerté Monsieur 
le Préfet sur les difficultés de mise en application de 
cette circulaire dans les petites communes. Un arrêté 
préfectoral du 15 décembre 2008 prévoit désormais que 
le brûlage des bois provenant des débroussaillements, 
tailles de haies ou d’arbres, est autorisé, uniquement en 
ce qui concerne les particuliers, dans les communes de 
moins de 2000 habitants. Toutefois,  interdiction de faire 
du feu du 15 février au 30 avril (suite à nidification des 
oiseaux) et du 15 juillet au 30 septembre (suite à risques 
d’incendie) reste en vigueur.
Si le  brûlage des déchets verts est autorisé, il  ne doit 
pas entraîner de gêne pour le voisinage, et est interdit à 
moins de 25 m d’une maison d’habitation.

CHIENS EN DIVAGATION
L’arrêté de Monsieur le Maire en date du 08 décembre 
1975 interdit la divagation des chiens sur toute l’étendue 
de la commune. Une convention avec la SPA de Lyon a été 
renouvelée pour la mise en fourrière de ceux-ci.

CHIENS DANGEREUX
Les propriétaires de chiens dangereux (1ère catégorie :  
pit-bull, boerbull et de 2ème catégorie : rottweiller, tosa-
inu, américan staffordshire…) doivent déclarer leur 
animal en mairie. Il est rappelé que la loi du 20 juin 2008 
renforce les mesures de prévention et des protections 
des personnes contre les chiens dangereux comme 
notamment l’extension de l’évaluation comportementale 
à tous les chiens de 1ère et 2ème catégorie ainsi qu’aux 
chiens mordeurs.
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Numéros et adresses utiles
RAM
Pour connaître la liste des assistantes maternelles 
et leur disponibilité, veuillez contacter le Relais des 
Assistantes Maternelles de Salagnon Tél. 04.37.05.04.13

EAU				  

Syndicat Intercommunal des Eaux du  Lac de MORAS
117, Montée des Perrières
38080 SAINT-MARCEL-BEL-ACCUEIL 
(entrée par la salle des fêtes - porte face - 1er étage)
Tél. 04.74.27.22.45

Le service des eaux communique : 
Les nouveaux arrivants sont priés de se faire connaître 
auprès du service des 	 eaux qui procédera à 
l’ouverture du compteur d’eau. Ainsi que le jour de 
leur départ afin de procéder au relevé de compteur.

ÉLECTRICITÉ
EDF-GDF
5, rue de Creuzat
38080 ISLE D’ABEAU

TÉLÉPHONE
France TELECOM
38, cours Brillier
38200 VIENNE    
Vous pouvez composer le 1014

LA POSTE	
Ayez une boîte aux lettres à votre nom conforme à la 
réglementation et faites vous connaître de façon à ce 
que votre nom soit pris en compte pour la délivrance 
du courrier, de recommandés, ou colis.
Votre bureau se trouve :
17 Rue Céres à 38080 L’ISLE D’ABEAU
Tél. 04.74.27.85.85

CPAM	

Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
Av de la Parc, BP 608   
38317 BOURGOIN-JALLIEU   
Tél. 08.20.90.42.00

CAF	
Caisse d’Allocation Familiales
145, Av Maréchal Leclerc   
38300  BOURGOIN-JALLIEU  
Tél. 04.74.43.63.70

TRÉSOR PUBLIC	
69  Rue de la Liberté   
BP 497 
38312  BOURGOIN-JALLIEU  Cedex
Tél. 04.74.43.82.69 

SICTOM		
Syndicat intercommunal de collecte et de traitement 
des ordures ménagères. Demandez votre rattachement 
à la collecte, en remplissant le formulaire à la mairie 
et le renvoyer au SICTOM : 

rue de la Déchetterie   
38510 PASSINS  
Tél. 04.74.80.10.14

POMPIERS
En cas de besoin, composez le 18, en indiquant avec 
précision l’objet de votre appel et le lieu où doivent 
intervenir les secours.

GENDARMERIE		
Composez  le 17 uniquement en cas d’urgence, sinon 
appelez le 04.74.43.80.17

URGENCE MÉDICALE 
Composez le 15 
Vous pouvez également faire appel à un cabinet 
médical ouvert 7 jours / 7 et 24 heures / 24 :
«Le Libéral» 10 D rue Joseph Cugnot 
Bourgoin-Jallieu
Tél. 04.74.932.932
 

ASSISTANTE SOCIALE
Vous pouvez joindre l’assistante sociale du secteur 
de Bourgoin-Jallieu à la maison du Conseil Général 
Portes des Alpes, 18 Frédéric DARD, par téléphone au 
04.26.73.05.00.

DON DU SANG
Des collectes sont organisées à St HILAIRE DE BRENS, 
quatre fois par an. L’information est faite régulièrement 
par le biais du bulletin municipal. 
Responsable sur la commune : Marie-Claire BOTU.

L’ÉCOLE PRIVÉE
École privée « Sainte Philomène » 259, Rue Alexandre 
38080 Saint-Marcel-Bel-Accueil. Tél : 04.74.27.00.08
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Etat civil

Informations Pratiques

ADMR Association d’aide à 
domicile SERVICE DE SOINS 
INFIRMIERS A DOMICILE SSIAD 
ISLE CREMIEU
19, Cours Baron Raverat
38460 CREMIEU

Ce service de soins de l’association ADMR a été créé en 
1987 et il intervient sur les Communes du Canton de 
CREMIEU :
Annoisin Chatelans, Hieres sur Amby, Siccieu, St Julien 
et Carisieu,Trept, Chamagnieu, Leyrieu, Soleymieu, 

Vernas, Chozeau, Moras, Ste Baudille de la Tour, 
Veyssilieu, Cremieu, Optevoz, St hilaire de brens, 
villemoirieu, dizimieu, panossas, st marcel bel accueil.

Agréé pour 30 places, ce service peut aider :
-- Les personnes âgées de 60 ans et plus, malades 

ou en perte d’autonomie, ou souffrant d’une 
pathologie chronique.

-- Les personnes adultes de moins de 60 ans en 
situation de handicap.

--
Afin d’éviter une hospitalisation, retarder un placement 
ou faciliter un retour à domicile après une hospitalisation, 
notre équipe d’aides-soignants diplômés, sous la 
responsabilité de l’infirmière coordinatrice, peut 
intervenir au domicile pour les soins d’hygiène.
Intervenant sur prescription médicale, les soins sont 
pris en charge en totalité par les caisses d’assurance 
maladie.

N’hésitez pas à vous renseigner au 04.74.90.97.71

permis de construire
DélivréS de décembre 2012 à décembre 2013

•	 MARTIN Françoise – Chemin du Chou construction 
neuve

•	 PONGAN Olivier – Les Avénérieux – Bergerie et 
hangar

•	 DENTELLA Eliane – Le Plâtre – Aménagement d’une 
grange en extension

•	 SASTRE Michel – Messenas – Extension d’une habi-
tation (51m²)

•	 DUPORT Régis – Les Grandes Terres – Atelier range-
ment et abri jardin

•	 RUFFIER Angélique – Les Alexandres – construction 
neuve

•	 GARREAU René – Le Pernet – permis de démolir 
hangar en tôles

•	 TOURNIER Jacques – Le Vert – Extension d’un bâti-
ment agricole

•	 KOUDINOFF/GESEGNET – Montée de la Cure – Per-
mis modificatif pour agrandissement (23 m²)

•	 DONIN Robert – Messenas – réhabilitation et exten-
sion d’une grange

•	 PONGAN Olivier – Les Avénérieux – Création de 3 
tunnels d’exploitation.

décès

PELLET Dominique le 3/12/13
COLOMB Marcel le 17/11/13
PRUDHON André le 7/12/13
MOYNE Geneviève le 2/8/13
GAUZENTES Denise née PERRIN le 8/05/13
DUMOULIN Raymonde le 21/03/13
GRANDJEAN Josephine, le 16/3/2013
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Milan STYLIANIDIS 18/03/13

Zoé REUBREZ 3/4/13Eliott BLANC 16/07/2013

Mathilde ARMANET 23/9/13

Jeanne VIRELIZIER 1/07/13

Naissances

Mariages

Cléa ARNAUD 1/07/2013

MAUNY Dorian et 
MASSE Sandrine 
le 11/05/2013

DONIN Jerome et 
LYAUDET Audrey 
le 29/06/2013

DUFOUR Kim-Anne et 
RYAN Amanda 
le 9/08/13

GARCIA-RODRIGUEZ Juan 
et BOUKADIDA Célia le 
12/10/2013

MONTALDO Luc le 1/02/13
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Activité économique
ARTISANS

Apiculteur - miel - essains d’abeilles Olivier COURTOIS

Bijoux - DeS RoNDS DaNS L’eaU. CRéaTioNS ! Elise Leroy

Constructeur de piscines (H2O) Philippe GIATTI 

Garage Ali Osman SOGANCI

Installation cuisines - salles de bains Agencement de magasins Gilbert MARTINET 

Menuiserie - ébénisterie Guy PELLET 

Négociant en bestiaux Christian GOUBET 

Peinture - plâtrerie - carrelage - rénovation Gilbert VARNET 

Peinture - Plâtrerie Alexandre CHEVALIER 

Pizzas Délice Gilles GONET 

Pose de cuisines intégrées Frédéric COUPARD

Plomberie LAURENT

Serrurerie – maintenance et nettoyage industriel José MUNOZ

Toute réparation – plomberie – électricité – carrelage 
aménagement intérieur et extérieur

Martial CLERC

Tranquilitec - spécialiste sécurité Cédryck LEBRUN

EXPLOITANTS AGRICOLES

Culture céréalière Didier MARTIN

Culture céréalière et élevage Eric MARTIN

Élevage Jean-Fançois GOUBET

Élevage Olivier PONGAN

Élevage et polyculture Christophe GAGNOUD

Élevage et polyculture Pascal BONNAZ

Élevage et polyculture Yves SOUILLET

Entreprise de travaux agricoles 
et grande culture

Hervé ZILA

Grande culture Ludovic ZILA

Grande culture Cyril FALCOZ

Grande culture Roland SEIGLE

Grande culture Julien GESEGNET

Grande culture et pommes de terres Patrice BARREY

Grande culture et pommes de terres Jacques TOURNIER

Maraîchage biologique Gilles DOUILLET

Maraîchage biologique Cédric DOUILLET

COMMERCES ET SERVICES

Boulangerie Jean-Luc et Hélène DUCHEMIN

Café -Restaurant « Le café de Fanny » Philippe DUMARTY

Couture service Monique MARGERIDON

Epicerie VIVAL Véronique ROUSSEL

Esthéticienne Fabienne BENSOUSSAN

Masseur Kinésithérapeute Laurent BOLDARINO

Organisation d'événements Edouard DEBRANDT

Producteur maraîcher (produits bio) Vente aux particuliers Gilles DOUILLET

Refuge pour animaux Jean-Pierre DESSAINTJEAN

Salon de coiffure NATA’TIF Natacha DESSAINTJEAN

Travaux de secrétariat Elisabeth ESCOFFIER
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Février

28/02/2014 Soirée jeux et crêpes de l’école 

MARS

8/03/2014 Soirée italienne SMGTA

9/03/2014 ELECTIONS

15/03/2014 Soirée Pub Irlandais St Patrick par l’ACAP 20h30-23h

16/03/2014 ELECTIONS

22/03/2014 Projection Club Les Belles Images

AVRIL

5/04/2014 Compagnie Aqua Bellae pour le CCAS

mai

03/05/201 Mechoui ACCA

10/05/2014 Club Photo

17/05/2014 Spectacle Artdwidge

24/05/2014 Barbecue SMGTA

juin

07/06/2014 Gala de danse

14/06/2014 Petanque des Pôtes Agés

15/06/2014 Spectacle Chorale les Chants de Bel Accueil

21/06/2014 Kermesse de l’école

29/06/2014 Journée détente FNACA

SEPTEMBRE

07/09/2014 Vide grenier des pôtes âgés

21/09/2014 Rando du Sou des écoles

La gratinée

Calendrier 2014

Temps de préparation : 10 minutes
Temps de cuisson : 40 minutes
Ingrédients (6 Portions) 

--  4 gros oignons blancs 
--  50 g de beurre 
--  1 cuillère d’huile d’arachide 
--  50 g de farine 
--  2 litres d’eau 
--  4 œufs 
--  200 g de fromages râpés 
--  24 rondelles de pain rassis, passés au beurre 
--  2 cuillères à soupe de cognac 
--  Sel 
--  Poivre

Préparation de la recette : 

Éplucher et couper les oignons en rondelles. 
Faire chauffer le beurre et l’huile dans une cocotte. Ajou-
ter les oignons. Laisser roussir légèrement pendant 10 mi-
nutes. Saupoudrer de farine. Laisser cuire 5 minutes en re-
muant. Ajouter l’eau ou le bouillon. Saler, poivrer et laisser 
bouillotter couvert pendant une 1/2 heure. Battre les œufs 
avec le cognac et la moitié des fromages râpés. Verser le 
potage brûlant sur les œufs et remettre le tout dans la cas-
serole. Faire chauffer, sans bouillir. Rectifier l’assaisonne-
ment.  Allumer le gril du four. Remplir les bols à gratin aux 
3/4, disposer les croûtons sur le potage. Saupoudrer le pain 
du reste du fromage râpé. Mettre à gratiner 6 à 7 minutes. 
Planter un couteau pour vérifier la cuisson. Mixer. Ajouter 
une ou deux cuillères de crème fraîche. Saler et poivrer.
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